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Résumé 
 

Dans lôensemble, le nombre enregistré de cas dô®pizooties hautement contagieuses ¨ ®radiquer et 
à combattre a augmenté de 2016 à 2017.  

La Suisse a ®t® indemne de 25 ®pizooties durant lôann®e sous rapport. Le statut indemne est docu-

menté en Suisse de trois façons : le statut est historiquement indemne, côest-à-dire la maladie nôest 

encore jamais apparue, la maladie est éradiquée depuis des années et/ou le statut indemne est mis 

en évidence par un programme de surveillance.  

Les programmes de surveillance ont permis de montrer quôen 2017, la population était indemne des 

maladies suivantes : IBR, LBE, MA, SDRP, B. melitensis et CAE. En ce qui concerne la LPAI, 

lôESB, lôIA des oiseaux sauvages et lôinfection des volailles par Salmonella, les objectifs des 

programmes de surveillance ont été atteints. Quant à la BVD, lôintensification de lôinvestigation des 

foyers dô®pizootie et de la surveillance conform®ment au programme de surveillance ¨ partir de 

2016 a permis de d®tecter davantage dôanimaux IP. Le programme de surveillance du BTV-8 a mis 

en évidence un résultat positif chez deux animaux. Une zone de restriction pour le BTV-8 a par 

cons®quent ®t® mise en place dans lôensemble de la Suisse et de la Principaut® de Liechtenstein. 

Dans le cadre du programme de surveillance, la ND été diagnostiquée sérologiquement dans un 

troupeau de dindes de chair et cliniquement, dans un troupeau de poules pondeuses.  

Combin®s avec lôobligation dôannoncer des ®pizooties, les programmes de surveillance constituent 

la base de la lutte contre ces épizooties.  

En 2017, les laboratoires reconnus par lôOSAV ont enregistr® plus de 356 000 dépistages relatifs à 

73 épizooties dans le syst¯me dôinformation des laboratoires Alis. Le nombre dôanalyses est de 

20 % sup®rieur ¨ celui de lôann®e pr®c®dente, ce qui sôexplique par lôintensification du programme 

de surveillance pour la BVD. 55 % des analyses de laboratoire ont été effectuées dans le cadre des 

programmes nationaux de surveillance. Les analyses de laboratoire destinées à clarifier des cas de 

maladie, des avortements ou la cause de la mort nôont repr®sent® que 16 % du total. 

Le nombre de cas dô®pizootie annonc®s a l®g¯rement augment® par rapport ¨ lôann®e pr®c®dente. 

Un nombre accru de cas a notamment été constaté en ce qui concerne la diarrhée virale bovine 

(BVD), la laryngotrach®ite infectieuse (ILT) et la paratuberculose. Le nombre de cas dôinfluenza 

aviaire chez les oiseaux sauvages a reculé.  

Les cas dôILT sont survenus dans des ®levages amateurs de petite taille. Les expositions de 

volailles sont un facteur de risque important dans la propagation de cette épizootie. Des mesures 

de lutte contre la paratuberculose ont été inscrites dans la législation sur les épizooties en décembre 

2015, ce qui a conduit à une intensification des activités de diagnostic et à une augmentation du 

nombre des cas d®tect®s. Lôinfluenza aviaire HPAI H5N8 est apparue ¨ lô®chelle europ®enne ¨ 

lôautomne 2016 chez les oiseaux sauvages et les volailles de rente, de sorte que les premiers cas 

sont apparus début janvier 2017 en Suisse chez les oiseaux sauvages. Quelques oiseaux sauvages 

infect®s par le HPAI H5N8 ont de nouveau ®t® mis en ®vidence ¨ lô®t®. Une nouvelle souche virale 

de HPAI (H5N6) est apparue en décembre 2017. En Suisse, seuls les oiseaux sauvages ont été 

touchés. 

Le recul des cheptels bovins, porcins, ovins et ®quins sôest poursuivi en 2017, alors que la popula-

tion caprine et celle de volaille ont augmenté. 
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1. Programme national de surveillance 

Prouver ann®e apr¯s ann®e lôabsence de plusieurs ®pizooties constitue une condition 

importante pour le libre-échange. Il faut en outre dépister de manière précoce les épizooties qui 

se sont introduites dans le pays. Depuis 1994, les maladies ®radiqu®es font donc lôobjet dôune 

surveillance par échantillonnage. Ces programmes de surveillance spécifiques aux épizooties 

font partie du programme national de surveillance. Ils permettent de prouver chaque année 

lôabsence dô®pizooties importantes et de protéger ainsi les animaux de rente suisses et de garan-

tir la grande qualité des produits indigènes.  

En 2017, des contr¹les par sondage ont ®t® effectu®s pour prouver lôabsence des maladies sui-

vantes : rhinotrachéite infectieuse bovine, leucose bovine enzootique, syndrome dysgénésique et 

respiratoire du porc, maladie dôAujeszky, brucellose ovine et caprine et maladie de la langue bleue.  

Sôagissant de la diarrh®e virale bovine (BVD), les analyses visent à assurer le succès de la lutte 

menée contre cette épizootie et de la derni¯re phase de lô®radication. 

La surveillance de lôinfluenza aviaire (IA) permet de d®tecter chez les volailles de rente des 

infections provoqu®es par les virus de lôIA faiblement pathog¯nes et rend possible une détection 

pr®coce de la circulation de virus de lôIA hautement pathog¯nes. Quant ¨ la maladie de Newcastle 

(ND), ces analyses complètent la surveillance passive.  

Enfin, les objectifs de la lutte contre lôinfection des volailles par Salmonella sont documentés 

dans le cadre de lô®valuation des analyses de contr¹le prescrites par la loi. 

 

Des informations générales sur les méthodes et bases de données utilisées ainsi que des indications 

sur les programmes dôanalyse sp®cifiques ¨ chaque maladie peuvent °tre consultées dans le supplé-

ment au rapport. Les programmes de surveillance comportent des examens dôanimaux ou dôexploita-

tions non suspects. Ils représentent ainsi une partie importante de la surveillance, qui comprend 

®galement lôexamen des cas de suspicion et des avortements, les analyses men®es dans le cadre du 

contr¹le des viandes et dôautres activit®s de surveillance (par ex. trafic des animaux). 

Les ®chantillons destin®s aux programmes de surveillance de la BVD de lôIBR, de la LBE et de la BT 

sont principalement pr®lev®s dans le cadre du syst¯me dô®chantillonnage du b®tail bovin ¨ lôabattoir 

(RiBeS). Les échantillons de sang destinés aux programmes de surveillance des porcs (MA et SDRP) 

et des volailles (LPAI et ND) sont ®galement pr®lev®s surtout ¨ lôabattoir. 

1.1 Diarrhée virale bovine (BVD)  

1.1.1 Description de lô®pizootie  

La maladie de la langue bleue (en angl. Bovine Virus-Diarrhoe, BVD) est une maladie diarrhéique des 

bovins. Un symptôme caractéristique est la diarrhée, mais des affections des voies respiratoires peuvent 

également apparaître. En outre, le virus affaiblit le système immunitaire des animaux, favorisant ainsi 

dôautres maladies infectieuses. On distingue de nombreuses souches virales de la BVD (BVDV, famille 

des Flaviviridae). Les veaux infectés en début de gestation, appelés animaux infectés permanents (IP), 

constituent un facteur déterminant de la propagation de la maladie. Ces veaux ne développent pas 

dôanticorps contre le virus. Les animaux IP produisent et excr¯tent donc de grandes quantit®s de virus 

durant toute leur vie. Ils contractent une forme mortelle de la BVD, la maladie des muqueuses (Mucosal 

Disease, MD), lorsque le virus mute. Hormis la transmission par les animaux IP, le virus de la BVD, 

comme de nombreux autres virus, peut se propager par contact direct ou indirect. Les animaux infectés 

ainsi de mani¯re transitoire nôexcr¯tent le virus que bri¯vement et en faibles quantit®s. Ils nôinfectent 

donc pas les autres bovins aussi efficacement que les animaux IP. Apr¯s lôinfection transitoire, les 

bovins sont à nouveau indemnes du virus de la BVD et possèdent des anticorps. La maladie affecte 

principalement les bovins, rarement aussi dôautres artiodactyles. Lorsquôun bovin infect® durant la 

gestation ne donne pas naissance à un animal IP, il avorte et présente des troubles de la fertilité.  

La BVD nôest connue au niveau mondial que depuis 1946. En Suisse et dans les pays voisins, elle était 

largement r®pandue au milieu des ann®es 90. La BVD ®tant lôune des maladies bovines ayant les 

conséquences économiques les plus importantes, un programme de lutte a été lancé en 2008. 

 

https://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/tiere/tiergesundheit/ueberwachung/nationales-ueberwachungsprogramm.html
https://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/tiere/tiergesundheit/ueberwachung/nationales-ueberwachungsprogramm.html
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1.1.2 Objectif de la surveillance  

La lutte a permis de circonscrire la BVD à quelques cas isolés jusquôen 2013, qui a marqué la fin de la 

phase de lutte et le début de celle de surveillance. En 2017, plus de 99 % des exploitations bovines 

étaient indemnes de BVD. Les cas découverts donnent lieu à des enquêtes approfondies et sont soumis 

à des mesures de lutte contre les épizooties. La surveillance de la BVD vise deux objectifs : découvrir 

les exploitations infect®es qui nôont pas ®t® identifi®es au cours de la phase de lutte et confirmer le statut 

des exploitations indemnes. 

1.1.3 Programme dôanalyse pr®vu  

Toutes les exploitations bovines de types d®finis dans la BDTA qui ne faisaient pas lôobjet dôun 

séquestre pour raison de BVD ont aussi fait partie du programme de surveillance en 2017. Les exploi-

tations où un animal IP a été découvert durant les 36 mois précédents sont désignées « exploitations 

IP36 » ; elles ont été de nouveau surveillées en 2017 au moyen de prélèvements sur un groupe de 

bovins. Les cantons peuvent également contrôler les exploitations sp®ciales dans le cadre dôun plan de 

surveillance individuel (par ex. pr®l¯vements dô®chantillons sur les veaux). Les exploitations bovines 

comprises dans le programme de surveillance 2017 se subdivisent en laitières et non laitières. La 

surveillance des exploitations laitières se fait au moyen des échantillons de lait de citerne, qui sont 

analysés de la mi-novembre ¨ la fin d®cembre. Toutes les exploitations qui nôont pas ®t® test®es au 

moyen dôun ®chantillon de lait de citerne durant lôann®e pr®c®dente sont considérées comme non lai-

ti¯res et surveill®es ¨ lôabattoir via RiBeS. Des ®chantillons de sang sont pr®lev®s durant deux p®riodes 

sur les animaux de boucherie provenant de ces exploitations. En 2017, les animaux issus de toutes les 

exploitations non laiti¯res ont fait lôobjet dôun échantillonnage durant la période principale (de janvier à 

mai). Quant ¨ lô®chantillonnage effectu® pendant la basse saison (juin ¨ septembre), les exploitations 

ont été réparties sur trois ans (2016-2018). Lôattribution des exploitations se fait de façon aléatoire et 

est stratifiée par cantons. En 2017, ce sont donc les animaux provenant des exploitations prévues pour 

cette année qui ont été testés.  

La surveillance de la BVD a été menée en 2017 conformément au programme de surveillance de la 

BVD mené à partir de 2016, qui a été établi pour les années 2016 à 2018.  

Lorsquôon nôa pas pu tester en 2017 suffisamment dôanimaux ¨ lôabattoir, on continue de surveiller 

lôexploitation en 2018 via RiBeS ou le nombre nécessaire dô®chantillons de sang a ®t® pr®lev® en 2017 

dans lôexploitation. Dans les cantons VS, GR, GL, TI et les cantons primitifs, les ®chantillons ont ®t® 

prélevés à la ferme pour la majorité des exploitations dont les bovins ne sont pas abattus dans des 

abattoirs RiBeS. 
 

Type dôexploitation 
dans la BDTA 

Groupe 
Exploitation 
laitière oui / non 

IP36 oui / non Type de surveillance 

Communaut® dôexploi-
tation, communauté 
partielle dôexploitation, 
unit® dô®levage non 
commerciale, site de 
production, unit® dô®le-
vage, communauté 
dôunit®s dô®levage 

1 

Exploitations 
laitières 

Pas dôIP 
Pr®l¯vement dô®chantillons de 
lait de citerne  

2 
Exploitations 
IP36 

Examen annuel dôun groupe 
de bovins ; prélèvement 
dô®chantillons à la ferme 

3 

Exploitations non 
laitières 

Pas d'IP 
Groupe de bovins RiBeS ou 
pr®l¯vement dô®chantillons 
dans lôexploitation 

4 
Exploitations 
IP36 

Examen annuel dôun groupe 
de bovins ; prélèvement 
dô®chantillons à la ferme 

5 Exploitations spéciales 
Pr®l¯vement dô®chantillons sur 
les veaux 

Autres types 
dôexploitation 

Aucun Surveillance générale 

Tableau 1-1 : Programme de surveillance de la BVD 2017 : groupes dôexploitations 
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ê lôinitiative des services v®t®rinaires du canton de Fribourg et des cantons primitifs, des ®chantillons 

supplémentaires de lait de citerne de toutes les exploitations laitières ont été analysés au printemps 

2017. En outre, un dépistage du virus de la BVD a été effectué dans les cantons romands sur tous les 

veaux mort-nés ou péris. Le nombre de ces analyses supplémentaires ne figure pas dans ce rapport, 

qui présente néanmoins les exploitations et les bovins contaminés par la BVD que ces analyses ont 

permis de mettre en évidence. Les cas découverts dans le cadre de la surveillance générale sont 

®galement compris dans lô®valuation. 

1.1.4 Résultats  

Toutes les exploitations : en 2017, 1 163 animaux IP ont ®t® d®couverts dans 298 exploitations. Il sôagit 

de nouveau dôune augmentation significative par rapport ¨ 2016 (608 animaux IP dans 146 exploi-

tations) et à 2015 (370 animaux IP dans 111 exploitations). 0,82 % des exploitations bovines comprises 

dans le programme de surveillance de la BVD étaient touchées. La répartition des groupes dôexploita-

tions est présentée au Tableau 1-1. 

En 2017, la proportion dôexploitations indemnes de BVD dans lesquelles un animal IP a ®t® d®couvert 

a été plus élevée dans les exploitations laitières (0,73 %) que dans les exploitations non laitières 

(0,37 %, tous les groupes dôexploitations ; Tableau 1-2). En 2016, la part constatée dans les deux 

groupes et la différence entre les groupes ont été moins grandes ; en 2015, la proportion était la même 

dans les deux groupes (0,2 %). En 2013 en revanche, la proportion dôexploitations indemnes de BVD 

était nettement plus élevée dans les exploitations laitières (1,7 %). 

Si lôon fait la distinction entre les exploitations non laitières de lô®chantillon (un tiers des exploitations à 

tester en 2017) et les autres, la proportion dôexploitations avec un animal IP a été en 2017 de 0,46 % 

dans lô®chantillon et de 0,33 % dans les autres exploitations (Tableau 1-3). En 2016, le pourcentage 

constat® dans lô®chantillon avait encore été deux fois plus élevé que dans les autres exploitations.  
 

 Désignation 
Exploitations 

dans le groupe 

Exploitations 
avec animaux 

IP 

Proportion 
dôexploitations 

avec animaux IP 

Groupe 1 
Exploitations laitières sans 
animaux IP depuis 36 mois 

21 467 157 0,73 % 

Groupe 2 
Exploitations laitières avec 
animaux IP depuis 36 mois 

172 24 13,9 % 

Groupe 3 
Exploitations non laitières 
sans animaux IP depuis 36 
mois 

18 657 69 0,37 % 

Groupe 4 
Exploitations non laitières 
avec animaux IP depuis 36 
mois 

77 11 14,3 % 

Groupe 5 Exploitations spéciales 589 6 1,02 % 

Exploitations hors 
programme de surveil-
lance de la BVD 

 7 436 31 0,42 % 

Total  48 398 298 0,62 % 

Tableau 1-2 : R®partition de lôensemble des exploitations et des exploitations avec animaux IP dans 

les groupes de surveillance de la BVD en 2017. Les pourcentages se réfèrent à la proportion dôexploi-

tations avec des animaux IP dans le groupe. 
  



 7/39 

 
423/2014/00031 \ COO.2101.102.1.750591 \ 000.00.02 

En 2017 comme dans les ann®es pr®c®dentes, la proportion la plus ®lev®e dôexploitations dans 

lesquelles un animal IP a ®t® identifi® se trouve dans les groupes dôexploitations « exploitations IP 36 » 

(Tableau 1-2). 

Outre les exploitations attribuées aux groupes du programme de surveillance de la BVD, des animaux 

IP ont également été découverts dans des exploitations hors programme. Il sôagit le plus souvent des 

exploitations dôestivage, mais également des exploitations nouvellement enregistrées dans la BDTA 

(Tableau 1-4). 

Les exploitations avec des animaux IP et les animaux IP ne sont pas répartis de manière égale entre 

les exploitations du programme de surveillance. Les exploitations laitières tendent ainsi à présenter plus 

dôanimaux IP que les exploitations non laiti¯res (Tableau 1-4). 

 

 Désignation 
Exploitations 

dans le groupe 

Exploitations 
avec animaux 

IP 

Proportion 
dôexploitations 

avec animaux IP 

Groupe 3 Échantillon 
Exploitations non laitières 
sans animaux IP depuis 36 
mois 

5 394 25 0,46 % 

Groupe 3 Reste 
Exploitations non laitières 
sans animaux IP depuis 36 
mois 

13 263 44 0,33 % 

Groupe 3 Total  18 657 69 0,37 % 

Tableau 1-3 : Répartition des exploitations non laitières et des exploitations avec animaux IP dans 

lô®chantillon et les autres exploitations 

 

Groupe 
dôexploitations 

Désignation 
Exploita-
tions avec 
animaux IP 

Proportion 
dôexploita-
tions* 

Animaux 
IP 

Proportion 
dôanimaux 
IP* 

Groupe 1 
Exploitations laitières sans 
animaux IP depuis 36 mois 

157 52,7 % 733 63 % 

Groupe 2 
Exploitations laitières avec 
animaux IP depuis 36 mois 

24 8,1 % 69 5,9 % 

Groupe 3 
Exploitations non laitières 
sans animaux IP depuis 36 
mois 

69 23,2 % 227 19,5 % 

Groupe 4 
Exploitations non laitières 
avec animaux IP depuis 36 
mois 

11 3,7 % 26 2,2 % 

Groupe 5 Exploitations spéciales 6 2 % 27 2,3 % 

Exploitations hors 
programme de 
surveillance 

 31 10,4 % 81 7 % 

Total  298 100 % 1 163 100 % 

Tableau 1-4 : Groupes dôexploitation du programme de surveillance de la BVD et exploitations hors 

programme. Le tableau indique le nombre dôexploitations avec des animaux IP, ou le nombre dôanimaux 

IP par groupe. * Les pourcentages se r®f¯rent au nombre total dôexploitations avec des animaux IP ou 

au nombre total dôanimaux IP. 

 

Exploitations IP36 : le pourcentage dôexploitations avec un animal IP est nettement plus ®lev® dans 

les groupes dôexploitations IP36 (groupes 2 et 4) que dans les autres groupes. Cela montre que le risque 

de naissance dôun animal IP même après la fin de la lutte contre la BVD est significativement plus élevé 

dans les exploitations qui avaient déjà un animal IP auparavant.  
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Analyses des exploitations laitières (groupe 1) : un r®sultat dôanalyse de lait de citerne ®tait 

disponible pour 20 739 (96,6 %) des 21 467 exploitations attribuées au groupe 1. Pour 430 (2,2 %) des 

échantillons analysés, le résultat était surprenant et a dû être clarifié par examen dôun groupe de bovins. 

297 (69,1 %) de ces exploitations ont ®t® test®es au moyen dôun groupe de bovins.  

 

Exploitations non laitières (groupe 3) : dans le groupe 3, 1 960 (36,3 %) des 5 394 exploitations 

s®lectionn®es ont ®t® test®es. Les analyses ont r®v®l® la pr®sence dôau moins un animal séropositif 

dans 54 (2,8 %) des exploitations testées. 

1.1.5 Évaluation de la situation  

La nouvelle augmentation du nombre de cas en 2017 montre que la maladie nôest pas encore 

entièrement éradiquée. Une recrudescence ayant déjà été enregistrée en 2015, des mesures ont été 

prises ¨ lôautomne 2015 pour am®liorer les enqu°tes ®pid®miologiques des cas connus de BVD, mais 

une hausse a été de nouveau constatée en 2016. La surveillance a donc aussi été intensifiée en 2017. 

Le syst¯me dô®chantillonnage du b®tail bovin ¨ lôabattoir ç RiBeS » a été pour la première fois utilisé 

comme prévu dans tous les six grands abattoirs pour lô®chantillon dôexploitations non laiti¯res. En plus 

des ®chantillons provenant des exploitations choisies au hasard pour constituer lô®chantillon, toutes les 

exploitations non laiti¯res ont fait lôobjet dôun prélèvement dans une première phase et ont donc été 

nettement mieux couvertes. 2017 a été la deuxième année du deuxième cycle de trois ans de la 

surveillance de la BVD. Les exploitations non laitières pour lesquelles aucun groupe de bovins complet 

nôa pu °tre test® en 2017 peuvent encore terminer les tests de dépistage en 2018. Conformément au 

plan de surveillance, les exploitations laiti¯res ont fait lôobjet dôun seul contr¹le durant ces trois ann®es. 

Deux contr¹les sont cependant de nouveau pr®vus ¨ partir de 2018 en raison de lôaugmentation du 

nombre de cas. Sôagissant des exploitations laiti¯res, la proportion dôexploitations test®e par le biais 

dôun ®chantillon de lait de citerne dans le groupe 1 est tomb®e ¨ 89,2 %, soit un niveau peu élevé 

semblable à celui de 2015 (91,2 %) et nettement inférieur à celui de 2016 (95,7 %).  

Le nombre de cas découverts aussi bien dans les exploitations spéciales que dans les exploitations 

hors programme de surveillance a nettement progress® de 2016 ¨ 2017. Sôagissant des exploitations 

spéciales, cela peut sôexpliquer par le fait que les cantons classent dans cette cat®gorie de plus en plus 

dôexploitations o½ des animaux IP ont ®t® d®couverts ¨ plusieurs reprises. Quant ¨ lôaugmentation dans 

les exploitations hors programme, ce sont très probablement les analyses effectuées dans le cadre de 

la clarification des cas qui en sont la cause. Quelques initiatives cantonales prises en 2017 pour 

intensifier la surveillance de la BVD ont également pu toucher ces exploitations. Ainsi, certains cantons 

ont soumis au d®pistage de la BVD tous les veaux livr®s dans les centres de collecte, dôautres cantons 

ont fait effectuer au printemps 2017 des analyses de lait de citerne pour toutes les exploitations laitières 

et quelques cantons de montagne ont fait examiner sous lôangle de la BVD les avortements découverts 

¨ lôalpage. La proportion dôexploitations avec des animaux IP a de nouveau nettement augment® dans 

les exploitations IP36. La surveillance supplémentaire de ces exploitations fait en quelque sorte office 

de « filet de récupération » après la fin des mesures de lutte dans une exploitation BVD. Les chiffres 

mettent en évidence la nécessité de ce traitement spécial.  

Les cas de BVD sont devenus très rares en Suisse après la lutte menée de 2008 à 2012 et ils sont 

restés rares en 2017. Cependant, des foyers limit®s dans lôespace sont pour la premi¯re fois apparus 

cette année-là. La proportion des exploitations testées est restée à peu près la même que celle des 

ann®es pr®c®dentes. Les r®sultats de lôann®e 2017 montrent que toutes les personnes concern®es 

doivent continuer à multiplier encore leurs efforts pour venir à bout des derniers cas de cette épizootie 

insidieuse et responsable de pertes importantes et pour en empêcher une résurgence.  
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1.2 Encéphalopathie spongiforme bovine (ESB)  

1.2.1 Description de lô®pizootie  

Lôenc®phalopathie spongiforme bovine (ESB) est une affection neurologique progressive des bovins. 

Lôagent pathogène est une protéine endogène modifiée appelée prion. Les prions sont très résistants 

et restent infectieux tr¯s longtemps. Lôaffection provoque une destruction progressive des cellules 

nerveuses. Le tissu nerveux prend alors lôapparence dôune ®ponge. LôESB se d®clare en moyenne 

quatre ¨ six ans apr¯s la contamination. Les premiers sympt¹mes sont une tendance ¨ sôeffrayer 

facilement, une peur de franchir des passages et des obstacles. Dôautres signes caract®ristiques sont 

lôagressivit®, le l¯chement fréquent des naseaux, le grincement de dents, une démarche de plus en plus 

raide et une hypersensibilit® aux stimuli. LôESB sôest r®pandue dans les populations bovines de 

nombreux pays par le biais de farines animales infectieuses contenant des prions. La forme classique 

de lôESB est consid®r®e °tre responsable de la variante de la maladie de Creutzfeld-Jakob chez 

lôhomme. Outre la forme classique dôESB, il existe dôautres formes encore peu ®tudi®es, dites atypiques, 

qui sont classées comme maladies non transmissibles. 

1.2.2 Objectif de la surveillance  

En Suisse, le premier cas a ®t® diagnostiqu® en novembre 1990. En mai 2015, 25 ans apr¯s lôapparition 

du premier cas dôESB, lôOrganisation mondiale de la sant® animale (OIE) a classé la Suisse dans la 

catégorie la plus sûre des pays à risque n®gligeable dôESB. Ce statut se rapporte à la forme classique 

de la maladie. La surveillance de lôESB vise ¨ garantir ce statut. 

1.2.3 Programme de surveillance prévu  

Les analyses sont effectuées dans trois groupes : 

- examen des animaux cliniquement suspects (cas de suspicion) ;  

- à partir de lô©ge de 48 mois, examen de tous les bovins faisant lôobjet dôun abattage sanitaire ;  

- analyse portant sur tous les animaux de plus de 48 mois péris ou tués à des fins autres que la 

production de viande.  

Dans les cas de suspicion clinique, le cerveau entier fait lôobjet dôun examen histopathologique ; en 

outre, il est proc®d® au test de d®pistage rapide et au diagnostic immunohistochimique dôESB. Le tronc 

cérébral des bovins morts ou abattus pour cause de maladie fait lôobjet dôun test de dépistage rapide. 

1.2.4 Résultats  

Aucun cas dôESB nôa ®t® d®couvert. Les analyses ont port® sur 4 727 abattages sanitaires, 6 160 bovins 

péris et 33 cas de suspicion. Sôajoutant aux analyses effectuées au cours des sept dernières années, 

ce nombre suffit pour r®pondre aux exigences de lôOffice international des ®pizooties (OIE) permettant 

dôobtenir le statut ç risque n®gligeable è. 

1.2.5 Évaluation de la situation  

En Suisse, lôESB nôa plus de signification en tant quô®pizootie. Des cas isolés dus à des formes 

atypiques peuvent toutefois encore survenir. En effet, selon lô®tat actuel des connaissances, ces formes 

peuvent se développer spontanément. La surveillance des bovins présentant des symptômes 

neurologiques doit toujours être garantie pour r®pondre aux exigences de lôOIE. À cette fin on classe 

les bovins souffrant dôaffections du syst¯me nerveux comme suspects dôESB en fonction de sympt¹mes 

et on d®termine les causes de la maladie pour exclure lôESB. Pour de nombreux cas de suspicion, cela 

permet de poser un diagnostic différentiel qui explique les troubles neurologiques. 
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1.3 Rhinotrachéite infectieuse bovine (IBR) 

1.3.1 Description de lô®pizootie  

La rhinotrachéite infectieuse bovine (IBR) est une maladie des voies respiratoires chez les bovins. Elle 

se manifeste par une forte fièvre, une respiration rapide, un écoulement nasal, de la toux et un mufle 

rougi. La maladie affecte principalement les bovins, rarement aussi dôautres artiodactyles. La maladie 

est transmise uniquement par les bovins. Lô®pizootie se propage rapidement dans les troupeaux 

touchés. Après avoir été malades, les bovins infectés peuvent rester longtemps des porteurs asympto-

matiques du virus et redevenir infectieux en cas de stress, ce qui est typique avec les virus herpès. 

LôIBR se d®clare suite ¨ une infection par le virus herp¯s bovin (BHV-1) transmis par aérosol. Lorsque 

la contamination se produit lors de la saillie ou de lôinsémination, le BHV-1 déclenche une infection plus 

rare, la vulvovaginite pustuleuse infectieuse (IPV). Cette maladie se caractérise par une muqueuse 

g®nitale rougie pr®sentant des v®sicules de la taille dôun grain de millet. En raison de son mode de 

transmission, lôIPV se propage la plupart du temps lentement dans le troupeau. Par souci de simplifica-

tion, toutes les infections dues au BHV-1 sont désignées ci-après comme IBR. 

Les bovins import®s de pays non indemnes dôIBR doivent °tre soumis ¨ des conditions de quarantaine 

spéciales. 

1.3.2 Objectif de la surveillance  

LôIBR est apparue pour la premi¯re fois en Suisse en 1977. Apr¯s une ®pid®mie massive en 1983, elle 

a été combattue et éradiquée dix ans plus tard. Depuis lors, la Suisse d®montre chaque ann®e lôabsence 

dôIBR dans le pays. Parmi les voisins de la Suisse, seules lôAutriche (depuis 1999) et lôAllemagne 

(depuis 2017) sont indemnes dôIBR. Cette maladie est encore pr®sente en Italie et en France. Ces pays 

combattent eux aussi lôIBR et de nombreuses r®gions en sont indemnes.  

Lôobjectif du programme de surveillance est de d®montrer lôabsence de lô®pizootie dans la population 

bovine suisse, conform®ment aux exigences des accords bilat®raux avec lôUE. Un autre objectif est la 

détection précoce des foyers dô®pizootie avec la plus grande probabilité possible. 

1.3.3 Programme de surveillance prévu  

Lô®chantillonnage est pr®vu de mani¯re group®e pour lôIBR et la LBE (chap. 1.4) ; les prélèvements et 

les examens se font en général en même temps pour les deux épizooties. Les échantillons de sang 

sont prélevés avec ceux qui sont destinés au dépistage de la BVD. 

Les échantillons de lait de citerne et de sang sont soumis à une analyse sérologique de dépistage des 

anticorps contre le BHV-1. Comme les tests utilisés pour analyser les échantillons de lait et de sang 

r®agissent ®galement aux anticorps contre dôautres virus herp¯s, il faut effectuer un test de confirmation 

spécifique (SNT) en cas de réaction positive. Si le résultat du SNT est positif, lôanimal doit °tre mis ¨ 

mort et soumis ¨ un test de d®pistage direct du virus. En outre, le cas est trait® comme cas dô®pizootie 

et tous les bovins du troupeau sont soumis à une analyse sérologique. Dans des cas rares, le test de 

confirmation peut sôav®rer positif alors que toutes les autres analyses sont négatives. Dans ce cas, on 

pr®sume quôil sôagit dôun agent r®actif isol® (singleton reactor). Il nôa pas dôimpact sur le statut ç pays 

indemne » de la Suisse. Des clarifications et examens de grande envergure sont souvent nécessaires 

pour prouver quôil sôagit dôun r®acteur isol® et non dôune ®pizootie.  

La taille de lô®chantillon est calcul®e de mani¯re ¨ pouvoir exclure une pr®valence de plus de 0,2% au 

niveau du troupeau avec un degr® de certitude dôau moins 99%. Pour des motifs de degré de certitude, 

on a considéré les exploitations livrant du lait et les autres comme deux populations différentes. La 

méthode utilisée, à savoir la sélection des exploitations en fonction des risques avec des exploitations 

sentinelles, est décrite en détail dans le supplément au rapport. 

Il est nécessaire de contrôler 5 200 exploitations au total, dont 1 800 laitières et 3 400 non laitières. Le 

sous-groupe dôexploitations sentinelles ¨ contr¹ler comprend 300 exploitations laiti¯res et 80 exploita-

tions non laitières. Les critères déterminants pour la sélection des exploitations sentinelles sont 

lôestivage, un trafic des animaux sup®rieur à la moyenne, une densité de troupeaux élevée dans les 

environs, la proximité de la frontière et les importations de bovins. La surveillance des exploitations 

laiti¯res se fait au moyen dô®chantillons de lait de citerne et celle des exploitations non laitières, au 

moyen dô®chantillons de sang pr®lev®s ¨ lôabattoir (RiBeS) ou ¨ la ferme. 

https://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/tiere/tiergesundheit/ueberwachung/nationales-ueberwachungsprogramm.html
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Les échantillons de lait de citerne ont été prélevés de janvier à mars 2017 et ceux de sang, de janvier 

à fin mai 2017. Les échantillons RiBeS destinés à la surveillance des exploitations sentinelles non 

laitières ont été prélevés de janvier à fin novembre 2017. 
 

1.3.1 Résultats 

En 2017, on a au total analysé les échantillons prélevés dans 6 706 exploitations : sôagissant des 

exploitations sentinelles, 72 ont été testées par analyse dô®chantillons de sang et 80, par analyse 

dô®chantillons de lait de citerne ; quant aux exploitations choisies au hasard, 5 094 ont été testées par 

analyse dô®chantillons de sang et 1 460, par analyse de lait de citerne. Cela représente au total 17 763 

échantillons de sang et 3 025 échantillons de lait de citerne. 

Le test de dépistage a révélé des résultats positifs pour 14 échantillons de lait de citerne et 12 échantil-

lons de sang (Tableau 1-5). Les exploitations pr®sentant des r®sultats dôanalyse positifs pour le lait de 

citerne ont été soumises à des analyses de sang, dont les résultats ont tous été négatifs. Tous les 

échantillons de sang positifs au test de dépistage étaient négatifs au test de confirmation. 

 

Année 2017 

Nombre dôexploitations test®es 6 706 

Nombre dô®chantillons analys®s 20 788 

Échantillons de lait de citerne positifs au test de dépistage 14 

Échantillons de sang positifs au test de dépistage 12 

Échantillons positifs au test de confirmation 0 

Degr® de certitude dôabsence dô®pizootie atteint,  

dont 

exploitations non laitières 

exploitations laitières 

99,993 % 
 

98,83 % 
99,44 % 

Tableau 1-5 : R®sultats du programme de surveillance de lôIBR en 2017 

1.3.2 Évaluation de la situation  

Plusieurs foyers dôIBR sont apparus r®guli¯rement depuis 1994, où ont débuté les contrôles par 

sondage destin®s ¨ prouver lôabsence de lôépizootie. Ces événements ainsi que les résultats des 

analyses effectu®es sur les bovins import®s sont r®v®lateurs de la persistance du risque dôintroduction 

de lôIBR en Suisse. Depuis 2012, les contr¹les par sondage sont pr®vus de mani¯re ¨ fournir des chiffres 

destin®s ¨ prouver lôabsence de lô®pizootie, ainsi que des analyses plus appropri®es pour le d®pistage 

pr®coce dôune ®pizootie. La d®tection la plus pr®coce possible des foyers sert ¨ r®duire les frais de lutte 

contre lô®pizootie. Le nombre dôexploitations testées a pu être relevé sans augmentation de coûts grâce 

¨ lôutilisation du diagnostic par analyse du lait de citerne. Une autre ®tape qui va dans le m°me sens 

est la sélection des exploitations sentinelles en fonction du risque.  

Ainsi, le programme de surveillance a permis de documenter en 2017 lôabsence dôIBR en Suisse.  

 

 
  



 12/39 

 
423/2014/00031 \ COO.2101.102.1.750591 \ 000.00.02 

1.4 Leucose bovine enzootique (LBE) 

1.4.1 Description de lô®pizootie  

La leucose bovine enzootique (LBE) est une maladie chronique caractérisée par un dépérissement qui 

frappe principalement les bovins mais peut aussi, bien que rarement, toucher les chèvres et les 

moutons. La maladie est causée par le virus de la leucémie bovine du genre Deltaretroviridae (famille 

des Retroviridae). Seuls les bovins génétiquement prédisposés développent cette maladie. 

Les sympt¹mes de la maladie ne se d®clarent que plusieurs mois ¨ plusieurs ann®es apr¯s lôinfection. 

Le grossissement des ganglions lymphatiques (lymphadénopathie) est un signe caractéristique de la 

maladie. Les ganglions superficiels alt®r®s sont bien visibles. Chez lôanimal de boucherie, les alt®rations 

des ganglions peuvent facilement être confondues avec des modifications tuberculeuses. Un animal 

infect® par le virus de leucose ne forme pas dôanticorps neutralisants. Lôinfection peut donc °tre mise 

en ®vidence par ELISA, mais il nôest pas possible de poser le diagnostic en effectuant un test de 

neutralisation du sérum (SNT), qui ne permet de constater que la pr®sence dôanticorps neutralisants.  

La LBE est transmise par le lait, le sperme, le sang, les instruments contaminés et les insectes. Jadis, 

la LBE a causé des pertes économiques importantes en Europe ; de nos jours, elle nôaffecte souvent 

que quelques animaux dans un troupeau atteint. La LBE est présente dans le monde entier mais elle a 

été éradiquée dans de nombreux pays européens. Les régions et pays qui nous entourent sont 

majoritairement indemnes de LBE. Lôimportation de bovins provenant de régions non indemnes de LBE 

est soumise ¨ des conditions de quarantaine sp®ciales. Contrairement ¨ lôIBR, les agents r®actifs isol®s 

décrits pour la LBE sont très rares. 

Lôabsence de LBE en Suisse est prouv®e par des programmes de surveillance menés depuis 1994.  

1.4.2 Objectif de la surveillance  

Lôobjectif du programme de surveillance de la LBE est de d®montrer lôabsence de cette ®pizootie dans 

la population bovine suisse, conform®ment aux exigences des accords bilat®raux avec lôUE. Un autre 

objectif est dôidentifier de mani¯re pr®coce les foyers dô®pizootie avec la plus grande probabilit® 

possible. Compte tenu de la situation ®pizootique en Europe, le risque dôintroduction de la LBE est plus 

faible que pour lôIBR (voir chapitre 1.3). 

1.4.3 Programme de surveillance prévu  

Lô®chantillonnage est pr®vu de mani¯re group®e pour lôIBR et la LBE (chap. 1.3) et les échantillonnages 

et les examens ont lieu en même temps pour les deux épizooties. Les échantillons de sang sont prélevés 

avec ceux qui sont destinés au dépistage de la BVD. 

Les échantillons de lait de citerne et de sang sont soumis à une analyse sérologique de dépistage des 

anticorps contre le virus de la LBE. Les r®actions positives font lôobjet dôun test de confirmation, côest-

à-dire un deuxi¯me ELISA plus sp®cifique. Si le test de confirmation sôav¯re positif, lôanimal est mis ¨ 

mort et soumis ¨ un test de d®pistage direct du virus. Lôexploitation o½ sôest trouv® lôanimal est assimil®e 

¨ un cas dô®pizootie et tous les bovins du troupeau sont soumis à une analyse sérologique. Dans des 

cas rares, le test de confirmation peut sôav®rer positif alors que toutes les autres analyses sont 

n®gatives. Dans ce cas, on pr®sume quôil sôagit dôun agent r®actif isol® (singleton reactor). Il nôa pas 

dôimpact sur le statut « pays indemne » de la Suisse. 

La taille de lô®chantillon est calcul®e de mani¯re ¨ pouvoir exclure une pr®valence de plus de 0,2% au 

niveau du troupeau avec un degr® de certitude dôau moins 99%. Pour des consid®rations de degr® de 

certitude, on a considéré les exploitations livrant du lait et les autres comme deux populations 

différentes. La méthode utilisée, à savoir la sélection des exploitations en fonction des risques avec des 

exploitations sentinelles, est décrite en détail dans le supplément au rapport. Trois facteurs de risque 

de la LBE ont été définis pour les exploitations sentinelles. Les critères déterminants pour la sélection 

des exploitations sentinelles sont lôestivage, un trafic des animaux sup®rieur ¨ la moyenne et 

lôimportation de bovins. Côest pourquoi les exploitations sentinelles ¨ contr¹ler sont plus nombreuses 

dans le cas de la LBE que dans celui de lôIBR.  
  

https://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/tiere/tiergesundheit/ueberwachung/nationales-ueberwachungsprogramm.html
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Il est nécessaire de contrôler 5 200 exploitations au total, dont 1 800 laitières et 3 400 non laitières. Le 

sous-groupe dôexploitations sentinelles ¨ contr¹ler comprend 300 exploitations laiti¯res et 272 exploi-

tations non laitières. La surveillance des exploitations laiti¯res se fait au moyen dô®chantillons de lait de 

citerne et celle des exploitations non laiti¯res, au moyen dô®chantillons de sang pr®lev®s ¨ lôabattoir 

(RiBeS) ou à la ferme. 

Les échantillons de lait de citerne ont été prélevés de janvier à mars 2017 et ceux de sang, de janvier 

à fin mai 2017. Les échantillons RiBeS destinés à la surveillance des exploitations sentinelles non 

laitières ont été prélevés de janvier à fin novembre 2017.  

1.4.4 Résultats  

En 2017, on a au total analysé les échantillons prélevés dans 6 706 exploitations : 272 exploitations 

sentinelles ont ®t® test®es par analyse dô®chantillons de sang et 300 exploitations sentinelles, par ana-

lyse dô®chantillons de lait de citerne ; 5 094 exploitations choisies au hasard ont été testées par analyse 

dô®chantillons de sang et 1 240 exploitations choisies au hasard, par analyse de lait de citerne. Cela 

représente au total 17 646 analyses de sang et 3025 analyses de lait de citerne. 

Lors du test de dépistage, 6 échantillons de lait de citerne se sont avérés positifs et tous les échantillons 

de sang, négatifs (Tableau 1-6). Les exploitations pr®sentant des r®sultats dôanalyse positifs pour le lait 

de citerne ont été soumises à des analyses de sang, dont les résultats ont tous été négatifs. 

 

Année 2017 

Nombre dôexploitations test®es 6 706 

Nombre dô®chantillons analys®s 20 671 

Échantillons de lait de citerne positifs au test de 
dépistage 

6 

Échantillons de sang positifs au test de dépistage 0 

Échantillons positifs au test de confirmation 0 

Degr® de certitude dôabsence dô®pizootie atteint 

dont 

exploitations non laitières 

exploitations laitières 

99,97% 

 

98,51 

97,89 

Tableau 1-6: Résultats du programme de surveillance de la LBE en 2017 

1.4.5 Évaluation de la situation  

Aucun ®chantillon nôa ®t® confirm® positif cette ann®e. Les niveaux de certitude atteints dans les popula-

tions partielles des exploitations laitières et des exploitations non laitières ont été très légèrement 

inf®rieurs aux valeurs pr®vues, mais celui atteint dans lôensemble de la population bovine a ®t® nette-

ment supérieur à 99 %, tout comme les années précédentes. Lôabsence de LBE en Suisse a ®galement 

pu être documentée en 2017.  
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1.5 Maladie de la langue bleue (BT) 

1.5.1 Description de lô®pizootie  

La maladie de la langue bleue (angl. Bluetongue, BT) est causée par le virus de la Bluetongue (BTV), 

qui fait partie de la famille des Reoviridae. On connaît au moins 27 sérotypes différents dans le monde 

qui diff¯rent de par leur spectre dôh¹tes et leur pathog®nicit®. Les moutons, les ch¯vres, les bovins et 

autres ruminants sont réceptifs au BTV. Le virus nôest pas transmis directement dôun animal ¨ lôautre, 

mais est transmis de manière naturelle uniquement par certains cératopogonidés hématophages (genre 

Culicoides, plus de 1200 espèces) et la transmission verticale (de la mère à sa descendance) est rare.  

La p®riode dôincubation est de quelques jours seulement. La maladie affecte surtout les moutons, plus 

rarement les ch¯vres et les bovins. Les animaux infect®s souffrent dôune forte fi¯vre et dôune 

inflammation des muqueuses suivie dôune formation de cro¾tes. Un îd¯me sous-cutané avec enflure 

de la tête et une inflammation de la couronne sont des symptômes caractéristiques. Dans les cas 

s®v¯res, la langue gonfle ¨ tel point quôelle devient bleue. Dans les troupeaux touch®s, pratiquement 

tous les animaux sont infectés et développent des anticorps contre le virus. La morbidité et la mortalité 

d®pendent du s®rotype, de lôesp¯ce animale et du statut immunitaire des animaux. La BT peut se 

propager rapidement sur de vastes étendues, en fonction de la densité de moustiques et de la densité 

des animaux réceptifs. 

La BT est encore présente en Europe (sérotypes 1, 2, 4, 8 et 16). La Suisse est limitrophe des zones 

de protection délimitées en France pour la BTV-8 et en Italie, pour la BTV-4.  

Le premier cas de BT en Suisse, apparu en 2007, était dû au sérotype 8. Ensuite, 75 autres cas de BT 

ont ®t® enregistr®s jusquôau milieu de 2010. La Suisse a par cons®quent ordonn® la vaccination 

obligatoire de 2008 ¨ 2010. Cela a permis dô®radiquer rapidement le foyer. Chez les animaux infectés 

ou vaccinés, les anticorps contre le BTV-8 peuvent être mis en évidence encore après plusieurs années.  

En 2012, la Suisse et la Principauté du Liechtenstein ont déclaré être indemnes de BT, conformément 

aux exigences de lôOffice international des ®pizooties (OIE) et de lôUE. Les pays indemnes de BT doivent 

mettre en place un programme dôanalyse pour prouver leur statut. Lôimportation de bovins de r®gions 

non indemnes de BT est soumise à des conditions de quarantaine spéciales.  

1.5.2 Objectif de la surveillance  

Preuve de lôabsence de BT ¨ lô®chelon national et r®gional, conform®ment aux exigences de lôUE. Si 

des cas ont d®j¨ ®t® constat®s en Suisse, lô®chantillonnage sert ¨ mettre en ®vidence la r®gion atteinte 

et à estimer la prévalence régionale. 

1.5.3 Programme de surveillance prévu  

En raison de la propagation du BTV-8 en France et du BTV-4 en France, en Italie et dans le sud-est de 

lôEurope jusquô¨ lôAutriche, on ne peut pas exclure lôintroduction du BTV-8 et du BTV-4 en Suisse 

jusquôen 2017. 

Dans le cadre du contr¹le par sondage de lôabsence de BT, la Suisse est subdivis®e en 16 r®gions BT, 

semblables tant par lôextension que par le cheptel dôanimaux sensibles. Il est donc possible dôanalyser 

le m°me nombre dôanimaux dans chaque r®gion. En outre, un contrôle est effectué dans la Principauté 

de Liechtenstein, qui constitue une région BT à part. Le contrôle par sondage 2017 devait permettre de 

prouver lôabsence de la maladie de la langue bleue avec une pr®valence cible inf®rieure ¨ 0,2 % au 

niveau de lôanimal et un degr® de certitude de 99 %. Lôabsence dô®pizootie dans chaque r®gion BT doit 

en outre être prouvée avec un degré de certitude de 95% pour une prévalence inférieure à 20 % à 

lô®chelon de lôanimal. Les tests doivent °tre effectu®s sur 150 bovins dans chacune des 16 régions BT 

et dans la Principauté du Liechtenstein. Lôexamen de 490 animaux supplémentaires sélectionnés garan-

tit que le nombre dôanimaux test®s est s¾rement suffisant dans chaque r®gion BT. Les analyses doivent 

porter sur un nombre total dôau moins 2 400 échantillons. Les bovins à tester sont sélectionnés par 

lôOSAV au moyen du syst¯me de pr®l¯vement dô®chantillons sur le b®tail bovin ¨ lôabattoir (Rindvieh-

beprobung am Schlachthof, RiBeS). Dans chacun des cantons du VS et du TI, 150 échantillons supplé-

mentaires devraient être prélevés dans les exploitations agricoles lors du prélèvement des échantillons 

pour le programme de surveillance de la BVD afin quôil soit possible dôanalyser suffisamment dô®chantil-

lons provenant de ces régions malgré la couverture moindre du RiBeS. Les animaux sélectionnés pour 
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faire partie de lô®chantillon ne doivent pas avoir ®t® vaccin®s ; ils doivent °tre ©g®s dôau moins 8 mois 

et être nés après mai 2011. Ils devraient si possible avoir été exposés longtemps durant la période 

dôactivit® des vecteurs de lôann®e pr®c®dente. Les ®chantillons ont ®t® pr®lev®s dans les abattoirs 

RiBeS du 17 octobre au 18 novembre 2017. Il ne faudrait si possible tester que quelques bovins par 

exploitation. Les échantillons sont analysés par PCR pour dépister le génome viral.  

1.5.4 Résultats  

En 2017, 3 094 animaux détenus dans 2 037 exploitations ont été testés dans le cadre du programme 

dôanalyse. Deux ®chantillons ont positifs au BTV-8 (JU, BL) tous les échantillons ont été négatifs au 

BTV-4.  

Le nombre dô®chantillons selon la r®gion BT variait entre 56 et 319. Les analyses ont port® sur des 

échantillons provenant des 16 régions BT et de la Principauté du Liechtenstein. Lôobjectif des 150 ®chan-

tillons a été atteint dans 13 des 16 régions. Dans la Principauté du Liechtenstein, quatre échantillons ont 

été analysés. Au niveau national, on a pu établir avec 99 % de certitude que la prévalence en Suisse était 

inférieure à 0,2 %. Cette prévalence devrait correspondre à 2 850 animaux infect®s. Lôabsence de BT a 

pu être prouvée dans 13 des 16 régions BT (Figure 1.5-1).  

Les moucherons nôont pas fait lôobjet dôune surveillance, car les données des années précédentes 

suffisaient pour définir quelle était la période sans vecteurs.  

 

Figure 1.5-1 : Degré de fiabilité atteint pour le BTV-4 dans les différentes régions de surveillance de la 

BT. La valeur « 95 % » équivaut à un degré de certitude régional de 95 % ou plus. 

1.5.5 Évaluation de la situation  

Le BTV-8 a ®t® mis en ®vidence en Suisse. En revanche, lôabsence de BTV-4 a été établie avec un haut 

degré de certitude. La Suisse a donc été déclarée zone de restriction pour le BTV-4.  

Vu la situation dans les pays voisins, une introduction du BTV-4 en Suisse est possible à tout moment 

(voir Bulletin Radar mensuel de lôOSAV : https://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/tiere/tiergesundheit/-

frueherkennung/radar.html) et la surveillance est par conséquent très importante pour documenter de 

mani¯re cr®dible lôabsence de BT en Suisse. 

  

https://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/tiere/tiergesundheit/frueherkennung/radar.html
https://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/tiere/tiergesundheit/frueherkennung/radar.html
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1.6 Syndrome dysgénésique et respiratoire du porc (SDRP) 

1.6.1 Description de lô®pizootie  

Le syndrome dysgénésique et respiratoire du porc (SDRP) est causé par le virus du SDRP, qui 

appartient à la famille des Artériviridés, genre Arterivirus. Il existe les g®notypes 1 et 2 que lôon trouve 

aujourdôhui dans le monde entier et qui peuvent °tre distingu®s par diagnostic s®rologique. Le virus ne 

touche que les porcs et ne reste pas longtemps infectieux dans lôenvironnement. La p®riode dôincubation 

est de quelques jours. La maladie se manifeste sous deux formes : elle se manifeste par des avorte-

ments et par une fécondité réduite chez les truies mères et les verrats (forme dysgénésique) et par de 

la fièvre, des éternuements, de la toux et une respiration difficile chez les porcelets âgés et les porcs à 

lôengrais (forme respiratoire). Le taux de maladie est ®lev®, mais la mortalit® est faible dans les exploita-

tions concern®es. La maladie peut °tre introduite dans un troupeau se fait par lôachat dôanimaux ou de 

sperme infect®s ou, indirectement, par des objets contamin®s et sôy propage par infection par a®rosol 

ou transmission indirecte. La vaccination contre le SDRP est interdite en Suisse. Le SDRP touche 

quasiment tous les pays dôEurope, notamment tous les pays voisins de la Suisse. Une introduction de 

lô®pizootie suivie dôune flamb®e ®pizootique dans toute la Suisse aurait de graves cons®quences 

économiques. 

1.6.2 Objectif de la surveillance  

Le SDRP ne fait lôobjet dôaucune convention internationale. Le programme de surveillance est men® 

pour confirmer le statut « indemne de SDRP » de la Suisse.  

1.6.3 Programme de surveillance prévu  

Lô®chantillonnage est pr®vu de mani¯re group®e pour le SDRP et la maladie dôAujeszky (chap. 1.7) et 

le pr®l¯vement dô®chantillons se fait en m°me temps pour les deux ®pizooties. 

Le contr¹le par sondage doit permettre dôexclure avec une certitude dôau moins 99% une pr®valence 

supérieure ¨ 0,2% ¨ lô®chelon du troupeau. Pour le SDRP, on utilise la m®thode consistant ¨ calculer la 

taille de lô®chantillon en fonction des risques. Avec cette m®thode, il faut simplement compenser la perte 

en termes de degré de certitude depuis le dernier contrôle par sondage. Cette méthode est décrite en 

détail dans le supplément au rapport. Elle permet de tester un nombre moindre dôexploitations et pour 

lô®chantillon 2017, il suffit dôatteindre un degr® de certitude de 90 %. La taille de lô®chantillon est ainsi 

de 1 401 exploitations (y compris une réserve équivalant ¨ 8 % dôexploitations). Il a été prévu de tester 

six porcs dans chaque exploitation. Mais dans certaines exploitations, il y a trop peu de porcs testés et 

dans dôautres exploitations, les tests portent sur deux groupes. Le calcul du degré de certitude atteint 

tient par cons®quent compte de toutes les tailles dô®chantillons. 

Chez les porcs ¨ lôengrais, les ®chantillons ont ®t® pr®lev®s dans quatre abattoirs entre le 1er janvier et 

le 31 mai 2017. Il nôy a pas eu de s®lection dôexploitations pr®alable. Les troupeaux ¨ tester ont ®t® 

choisis au hasard ¨ lôabattoir. Dans les cantons du VS, du TI et de GL, des échantillons ont de plus été 

prélevés à la ferme pour trois exploitations de chacun des cantons. Dans les exploitations porcines, six 

échantillons de sang sont prélevés à chaque fois sur des porcs âgés de plus de six mois. 

Tous les échantillons ont été soumis à une analyse sérologique de dépistage des anticorps contre le 

SDRP au moyen du test ELISA. La confirmation des ®chantillons positifs sôest faite au moyen du test 

dôimmunofluorescence qui permet ®galement de faire la différence entre les anticorps contre les 

souches américaines et les anticorps contre les souches européennes. De par les propriétés du test, la 

d®finition du cas dô®pizootie pour le SDRP, bas®e sur les r®sultats des contr¹les par sondage, sô®carte 

de celle utilis®e pour les autres ®pizooties : lorsquôil y a un ®chantillon positif confirm® par exploitation, 

on est en pr®sence dôune suspicion dô®pizootie et il faut analyser dôautres ®chantillons de lôexploitation 

touch®e. Un cas dô®pizootie av®r® pr®suppose dôavoir au moins deux échantillons positifs confirmés. 

  

https://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/tiere/tiergesundheit/ueberwachung/nationales-ueberwachungsprogramm.html
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1.6.4 Résultats  

Les tests de dépistage ont révélé des résultats positifs pour deux échantillons de sang, mais les tests 

de confirmation ont ®t® n®gatifs. Il nôa donc pas ®t® n®cessaire de proc®der ¨ des analyses complémen-

taires. Le degré de certitude atteint (98,9 %) est tr¯s l®g¯rement inf®rieur ¨ lôobjectif fix® (99 %). 

 

Année 2017 

Nombre dôexploitations test®es 1247, dont 1245 avec 6 
échantillons de sang ou plus 

Nombre dô®chantillons analys®s 8 213 

Échantillons positifs au test de dépistage 2 

Échantillons positifs au test de confirmation 0 

Degr® de certitude dôabsence dô®pizootie atteint 99 % 

Tableau 1-7 : Résultats du programme de surveillance SDRP en 2017 

1.6.5 Évaluation de la situation  

Le contr¹le par sondage officiel chez les porcs a ®t® ®tendu au virus du SDRP en 2006 lorsque lôon a 

pu démontrer que la Suisse en était indemne. La maladie a ensuite été mise en évidence encore deux 

fois en Suisse (en 2012 et en 2014) et combattue avec succès. Tous les évènements qui se sont 

produits de 2004 à 2014 sont présentés de manière détaillée dans le rapport concernant la surveillance 

des épizooties et des zoonoses, données de 2014. 

Sôagissant du degr® de certitude, lôobjectif de 99% a ®t® atteint. Le programme dôanalyse nôayant r®v®l® 

aucun résultat positif durant trois années de suite (2015, 2016 et 2017), on peut exclure une propagation 

importante du SDRP en Suisse. 
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1.7 Maladie dôAujeszky (MA) 

1.7.1 Description de lô®pizootie  

La maladie dôAujeszky est causée par le virus herpès porcin de type 1 (Suide Herpesvirus 1, SuHV1). 

ê la diff®rence de tous les autres mammif¯res, lô°tre humain et toutes les esp¯ces de primates ne sont 

pas réceptifs au virus. Seuls les porcs excrètent le virus après une infection. Les autres espèces 

r®ceptives nôexcr¯tent pas le virus, mais tombent malades et meurent de lôinfection. Comme pour toutes 

les infections par les virus herpès, les porcs infectés par le SuHV1 sont porteurs leur vie durant et le 

stress réactive les virus. La transmission aux autres espèces se fait le plus souvent par le biais de la 

viande de porc contaminée. Les porcs se contaminent par contact direct avec des animaux infectés, 

par le sperme ou les s®cr®tions dôanimaux infect®s, par transmission a®rog¯ne, par transmission 

verticale de la truie au porcelet ou indirectement par le biais de nourriture ou dôobjets contamin®s. 

Suivant lô©ge de lôanimal, le virus touche principalement le système nerveux central, les voies 

respiratoires ou lôappareil g®nital. Les porcs adultes ne tombent g®n®ralement pas malades apr¯s avoir 

®t® infect®s. Chez dôautres esp¯ces, la maladie fait penser ¨ la rage, dôo½ le nom de pseudo-rage 

également donné à la maladie.  

Outre lôItalie, nos pays voisins sont ®galement reconnus indemnes de maladie dôAujeszky chez les porcs 

domestiques. En Suisse, le dernier foyer enregistré chez des porcs domestiques remonte à 1990. La 

maladie dôAujeszky peut aussi toucher les sangliers. Il se pourrait quôil y ait une tr¯s faible pr®valence 

chez les sangliers en Suisse. La maladie constitue un danger pour les chiens de chasse, si lôon leur 

donne les viscères de sanglier à manger. En revanche, les souches SuHV1 dont sont porteur les 

sangliers ne présentent guère de risque pour les porcs domestiques, car ces virus sont spécialement 

adaptés aux sangliers. 

1.7.2 Objectif de la surveillance  

Lôobjectif du programme de surveillance est de prouver lôabsence de lô®pizootie dans la population de 

porcs domestiques suisse, conform®ment aux exigences des accords bilat®raux avec lôUE. Vu la 

situation ®pid®miologique favorable ¨ lô®tranger et les r®sultats syst®matiquement n®gatifs obtenus 

depuis de nombreuses années de surveillance, le dépistage précoce est moins important pour la 

maladie dôAujeszky que par exemple pour le SDRP dans ce programme. 

1.7.3 Programme de surveillance prévu  

Lô®chantillonnage est pr®vu de mani¯re group®e pour la maladie dôAujeszky et le SDRP (chap. 1.6) et 

le pr®l¯vement dô®chantillons se fait en même temps pour les deux épizooties. 

Le contr¹le par sondage doit permettre dôexclure avec une certitude dôau moins 99% une pr®valence 

sup®rieure ¨ 0,2% ¨ lô®chelon du troupeau. Pour la maladie dôAujeszky, on utilise la m®thode consistant 

¨ calculer la taille de lô®chantillon en fonction des risques. Avec cette m®thode, il faut simplement 

compenser la perte en termes de degré de certitude depuis le dernier contrôle par sondage. Cette 

méthode est décrite en détail dans le supplément au rapport. Elle permet de tester un nombre moindre 

dôexploitations et pour lô®chantillon 2017, il suffit dôatteindre un degr® de certitude de 90 %. La taille de 

lô®chantillon est ainsi de 1401 exploitations (y compris une r®serve correspondant ¨ 8 % dôexploitations). 

Il a été prévu de tester six porcs dans chaque exploitation. Mais dans certaines exploitations, il y a trop 

peu de porcs test®s et dans dôautres exploitations, les tests portent sur deux groupes. Le calcul du degré 

de certitude atteint tient par cons®quent compte des tailles dô®chantillons par exploitation. 

Chez les porcs ¨ lôengrais, les ®chantillons ont ®t® pr®lev®s dans quatre abattoirs entre le 1er janvier et 

le 31 mai 2017. Il nôy a pas de s®lection dôexploitations pr®alable. Les troupeaux ¨ tester sont choisis 

au hasard ¨ lôabattoir. Dans les cantons du VS, du TI et de GL, des ®chantillons ont de plus ®t® pr®lev®s 

à la ferme pour trois exploitations de chacun des cantons. Dans les exploitations porcines, six 

échantillons de sang sont prélevés à chaque fois sur des porcs âgés de plus de six mois. 
  

https://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/tiere/tiergesundheit/ueberwachung/nationales-ueberwachungsprogramm.html
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Tous les échantillons ont été soumis à une analyse sérologique de dépistage des anticorps contre le 

SuHV1 au moyen du test ELISA. Les échantillons positifs ont été soumis à un test de confirmation par 

le biais du test de neutralisation du s®rum (SNT). Si le test de confirmation sôav¯re positif, lôanimal est 

mis à mort et soumis ¨ un test de d®pistage direct du virus. Lôexploitation o½ sôest trouv® lôanimal est 

assimil®e ¨ un cas dô®pizootie et tous les porcs du troupeau sont soumis ¨ une analyse s®rologique ou 

mis à mort. 

1.7.4 Résultats  

Au total, 8 209 échantillons prélevés dans 1 249 exploitations porcines ont été analysés. Le test de 

dépistage a révélé des résultats positifs pour 41 échantillons de sang prélevés dans 40 exploitations. 

Les analyses de confirmation ont mis en évidence deux échantillons de sang non interprétables et un, 

positif. Dans ces trois exploitations, 40 porcs supplémentaires ont été donc examinés. Tous ces 

échantillons ont été négatifs. En complément, les trois abattoirs et leurs exploitations dites de contact 

ont été interrogés sur les éventuels symptômes cliniques. Ces enqu°tes nôont pas non plus mis en 

®vidence de sympt¹mes. M°me si le nombre dôexploitations ¨ tester pr®vu nôa pas ®t® tout ¨ fait atteint, 

le degr® de certitude dôabsence dô®pizootie atteint pr¯s de 99 %. 

 

Année 2017 

Nombre dôexploitations testées 1249 

Nombre dô®chantillons analys®s 8 209 

Échantillons positifs au test de dépistage 41 

Échantillons positifs au test de confirmation 1 

Échantillons non interprétables 2 

Degr® de certitude dôabsence dô®pizootie atteint 99 % 

Tableau 1-8: R®sultats du programme de surveillance de la maladie dôAujeszky en 2017 

1.7.5 Évaluation de la situation  

La Suisse a pu ¨ nouveau prouver en 2017 quôelle ®tait indemne de la maladie dôAujeszky.  
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1.8 Brucellose ovine et caprine (B.m.) 

1.8.1 Description de lô®pizootie  

La brucellose ovine et caprine est causée par Brucella melitensis, une bactérie gram négatif, intra-

cellulaire facultative. Apr¯s un temps dôincubation de plusieurs semaines, la maladie se manifeste par 

de nombreux avortements ou la naissance dôagneaux ou de cabris manquant de vitalit®. Les animaux 

infect®s excr¯tent lôagent pathog¯ne principalement par les organes sexuels et les glandes mammaires. 

La maladie se transmet essentiellement par le sperme, le lait et les lochies des animaux infectés. 

Les Brucella sont en général spécifiques à une espèce hôte mais peuvent occasionnellement apparaître 

chez dôautres esp¯ces. Brucella melitensis est un agent zoonotique classique (« fièvre de Malte » chez 

lôhomme).  

Le dernier cas de brucellose ovine et caprine constaté en Suisse remonte à 1985. Depuis 1998, 

lôabsence de brucellose dans la population des petits ruminants fait lôobjet dôun contr¹le bas® sur 

lôexamen des fîtus avort®s et dôun programme annuel de surveillance. Parmi les pays voisins, 

lôAllemagne et lôAutriche sont ®galement indemnes de Brucella melitensis. Les petits ruminants importés 

de régions non indemnes de brucellose sont soumis à des conditions de quarantaine spéciales. 

1.8.2 Objectif de la surveillance  

Lôobjectif du programme de surveillance est de prouver lôabsence de Brucella melitensis (B.m.) dans la 

population suisse de chèvres et de moutons, conformément aux exigences des accords bilatéraux avec 

lôUE. Vu la situation ®pid®miologique favorable ¨ lô®tranger et les r®sultats syst®matiquement n®gatifs 

obtenus depuis de nombreuses ann®es de surveillance, le d®pistage pr®coce nôest pas prioritaire pour 

la B.m. dans le programme de contrôle par sondage. 

1.8.3 Programme de surveillance prévu  

Lô®chantillon al®atoire doit °tre calcul® de mani¯re ¨ pouvoir exclure une pr®valence de plus de 0,2% ¨ 

lô®chelon du troupeau avec un degr® de certitude dôau moins 99%. Les exploitations ovines et caprines 

peuvent dans ce cas être considérées comme une seule population. Les échantillons prélevés dans les 

exploitations caprines sont en plus utilis®s pour lô®chantillon CAE. 

Pour la brucellose, on utilise la m®thode consistant ¨ calculer la taille de lô®chantillon en fonction des 

risques. Avec cette méthode, il faut compenser la perte en termes de degré de certitude depuis le dernier 

contrôle par sondage. Cette méthode est décrite en détail dans le supplément au rapport. Un degré de 

certitude de 89 % doit °tre atteint dans lôanalyse de lô®chantillon 2017 avec cette m®thode. Lô®chantillon-

nage a porté en 2017 sur 1 400 exploitations, dont 230 comme réserve. La taille de la réserve est 

déterminée sur la base des expériences faites au cours des années précédentes. La répartition de 

lô®chantillon entre exploitations ovines et exploitations caprines nôest pas proportionnelle au nombre 

dôexploitations repr®sentant chaque esp¯ce dans la population, mais correspond au domaine qui est 

possible dans un choix au hasard. Dans le cadre de la surveillance de la CAE (chap. 1.9), la taille de 

lô®chantillon de population caprine a ®t® fix®e ¨ 850 exploitations pour lôann®e 2017. Il faut donc encore 

contrôler 550 exploitations ovines.  

Le nombre dô®chantillons par exploitation est indiqu® dans le Tableau 1-9. On prélèvera dans les 

exploitations des ®chantillons dôovins ©g®s de plus de 12 mois et, vu la surveillance de la CAE men®e 

en même temps, des échantillons de caprins âgés de plus de 6 mois. 

 

Nombre dôovins > 12 mois 

Nombre de caprins > 6 mois 

Nombre dô®chantillons de 
sang 

< 40 tous 

40 - 99 40 

>= 100 50 

Tableau 1-9: Nombre dô®chantillons de sang pr®lev®s pour lô®chantillon de d®pistage de la brucellose, 

en fonction de la taille de lôexploitation. 

https://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/tiere/tiergesundheit/ueberwachung/nationales-ueberwachungsprogramm.html
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Les prélèvements dans les exploitations ovines et caprines ont été réalisés du 1er janvier au 31 mai 

2017. Tous les échantillons sont soumis à une analyse sérologique de dépistage des anticorps contre 

la brucellose au moyen du test ELISA. Le test de liaison du compl®ment et le test dôagglutination (test 

au rose Bengale) sont utilisés comme tests de confirmation en cas de résultat positif. Si les tests de 

confirmation sôav¯rent positifs, lôanimal est mis ¨ mort et soumis ¨ un test de d®pistage direct des 

brucellas. Lôexploitation o½ lôanimal a s®journ® est consid®r®e comme un cas dô®pizootie et les ovins et 

caprins sont soumis ¨ lôanalyse s®rologique ou mis ¨ mort. 

1.8.4 Résultats  

Les analyses ont porté sur 14 163 échantillons de sang provenant de 494 exploitations ovines et de 743 

exploitations caprines. Le test de d®pistage a mis en ®vidence un ®chantillon positif, qui sôest r®v®l® 

n®gatif dans lôanalyse de confirmation. Aucun ®chantillon nôa ®t® analys® pour 11,6 % des exploitations 

sélectionnées. Le degré de certitude dôabsence dô®pizootie atteint 99,1 %.  

 

Année 2017 

Nombre dôexploitations ovines contr¹l®es 494 

Nombre dôexploitations caprines contr¹l®es 743 

Proportion dôexploitations s®lectionn®es sans ®chantillons 11.6% 

Nombre dô®chantillons analys®s 14 163 

Échantillons positifs au test de dépistage 1 

Échantillons positifs au test de confirmation 0 

Degr® de certitude dôabsence dô®pizootie atteint 99.1 % 

Tableau 1-10: Résultats du programme de surveillance de la brucellose en 2017 

1.8.5 Évaluation de la situation  

La Suisse a pu ¨ nouveau prouver en 2017 quôelle ®tait indemne de la brucellose des petits ruminants. 
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1.9 Arthrite-encéphalite caprine (CAE) 

1.9.1 Description de lô®pizootie  

Lôarthrite-enc®phalite caprine (CAE) est une maladie virale des caprins. Lôagent pathog¯ne est le virus 

de lôarthrite-encéphalite caprine (CAEV, famille des Retroviridae). Le virus est étroitement lié au virus 

de Maedi-Visna des ovins et les deux virus peuvent aussi respectivement °tre d®cel®s chez lôautre 

espèce animale. Ces infections restent asymptomatiques. Ces virus sont réunis sous la dénomination 

commune de SRLV (Small Ruminant Lentiviruses, lentivirus des petits ruminants). Ils ont en commun 

le fait que les anticorps sériques ne protègent pas de la maladie et que les animaux séropositifs peuvent 

excr®ter les virus durant une longue p®riode. La CAE des caprins se manifeste, selon lô©ge de lôanimal 

touché, par une encéphalite, une arthrite ou une mammite. La p®riode dôincubation apr¯s lôinfection est 

longue et la maladie connait une évolution chronique progressive. Les anticorps développés ne 

constituent pas une protection efficace contre la maladie. La transmission se fait principalement de la 

mère au cabri nouveau-né par le biais du colostrum contenant le virus. Le CAEV se transmet des caprins 

aux ovins dans des conditions naturelles et les ovins infectés par le CAEV constituent un risque 

dôinfection consid®rable pour les caprins. 

La CAE se rencontre dans le monde entier. En Suisse, le programme de lutte mis en îuvre ces 30 

dernières années a permis de réduire fortement une séroprévalence pourtant élevée au départ : elle est 

ainsi passée de près de 75 % à seulement 1 % environ depuis 2006. Pratiquement aucun cas clinique 

nôa ®t® identifi® depuis lors.  

1.9.2 Objectif de la surveillance  

La surveillance a pour objectif de contr¹ler lôefficacit® de la lutte et de sôassurer que la lutte peut prendre 

fin. Les exploitations caprines sont surveillées pendant trois ans à partir de 2016. En raison de la longue 

p®riode dôincubation, les trois ®chantillons peuvent °tre utilis®s comme un seul ®chantillon plus 

important pour prouver lôabsence de la maladie. Il sôagit ainsi dô®tablir pour la CAE aussi avec un degré 

de certitude de 99 % que la prévalence est inférieure à 0,2 % au sein du troupeau. Au total, 1 912 

exploitations doivent être contrôlées en 2016, 2017 et 2018. La répartition des exploitations ovines et 

caprines à tester pour dépister la brucellose a été adaptée de façon à permettre de combiner les 

prélèvements effectués pour la CAE et pour la brucellose.  

1.9.3 Programme de surveillance prévu  

Les échantillons pour la CAE sont prélevés dans les exploitations caprines qui sont également testées 

¨ lô®gard de la brucellose. En 2017, 850 exploitations caprines doivent °tre contr¹l®es pour la CAE afin 

dôatteindre lôobjectif annuel de lô®chantillonnage sur trois ans. La taille de lô®chantillon al®atoire est 

calcul®e dôapr¯s la formule de Cannon et Roe, 1982.  

Le nombre dô®chantillons par exploitation est indiqué dans le Tableau 1-11. Les échantillons sont 

prélevés sur des caprins de plus de 6 mois. 

 

Nombre de caprins > 6 mois Nombre dô®chantillons de 
sang 

< 40 tous 

40 - 99 40 

>= 100 50 

Tableau 1-11: Nombre dô®chantillons de sang selon la taille de lôexploitation pour lô®chantillonnage de 

la CAE. 
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Les prélèvements dans les exploitations caprines ont été réalisés entre le 1er janvier et le 31 mai 2017. 

Tous les échantillons sont soumis à une analyse sérologique de dépistage des anticorps contre le 

virus de la CAE au moyen du test ELISA. Les échantillons positifs subissent un test de confirmation 

sous la forme dôun nouveau test ELISA, dôun Westernblot (WB) et dôun test ELISA SU5-peptide, qui 

différencie la réponse des anticorps contre le CAEV (SRLV des génotypes B) et contre le MVV (SRLV 

des génotypes A). Si les tests de confirmation sont positifs, lôanimal et ses descendants sont mis ¨ 

mort. Lôexploitation o½ lôanimal a s®journ® est consid®r®e comme un cas dô®pizootie et tous les 

caprins de plus de six mois sont soumis à plusieurs analyses sérologiques. 

1.9.4 Résultats  

Lôanalyse de d®pistage de la CAE a port® sur 758 exploitations caprines. Au total, 7 795 chèvres ont 

été examinées. Le test de dépistage a révélé des résultats positifs pour 138 échantillons de sang 

prélevés. 

Un échantillon positif a été confirm® et la ch¯vre concern®e a ®t® mise ¨ mort. Elle ®tait originaire dôItalie 

et sôest jointe au troupeau lô®t® pass® ¨ lôalpage. Lôexploitation concern®e a ®t® mise sous s®questre et 

fait lôobjet de contr¹les r®p®t®s. 

 

Année 2017 

Nombre dôexploitations caprines contrôlées 758 

Nombre dô®chantillons analys®s 7 795 

Échantillons positifs au test de dépistage 138 

Échantillons positifs au test de confirmation 1 

Degr® de certitude dôabsence dô®pizootie atteint en 2017 80,5 % 

Tableau 1-12: Résultats du programme de surveillance de la CAE en 2017 

Le programme de surveillance de la CAE en 2017 fait partie de lô®chantillonnage sur trois ans et le 

degr® de certitude atteint en 2017 correspond ¨ plus dôun tiers de lôobjectif de 99 %. 

1.9.5 Évaluation de la situation  

Les contr¹les ont port® sur 758 exploitations caprines, ce qui d®passe lôobjectif fix® ¨ 710 exploitations. 

Il ne faudra contr¹ler que 390 lôann®e prochaine pour atteindre lôobjectif fix® pour lô®chantillonnage sur 

trois ans. Lôanimal qui sôest r®v®l® positif a pu °tre identifi® comme une importation ill®gale. Le r®sultat 

nôa ®t® positif pour aucun animal suisse. Lô®chantillonnage sur trois ans est en bonne voie pour prouver 

lôabsence de la CAE. Le grand nombre dô®chantillons positifs indique un diagnostic probl®matique pour 

les SRLV. La distinction de différents génotypes par le nouveau test est utile, mais exigeante. Le risque 

dôintroduction par des animaux en provenance de lô®tranger demeure considérable, car la CAE est 

répandue dans les pays voisins. 
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1.10 Influenza aviaire (IA) et maladie de Newcastle (ND) chez 
la volaille de rente 

1.10.1 Description des épizooties  

Lôinfluenza aviaire hautement pathog¯ne (HPAI, Highly Pathogenic Avian Influenza, aussi appelée 

grippe aviaire) est dangereuse pour la volaille de rente. Selon la souche du virus, les hommes aussi 

peuvent être contaminés et tomber malades. Les infections dues à la HPAI produisent en général des 

symptômes cliniques manifestes et se trouvent de ce fait couvertes par le système de surveillance passif 

(analyse des animaux présentant des symptômes cliniques). Les virus influenza faiblement pathogènes 

(LPAIV, Low Pathogenic Avian Influenza Virus) des sous-types H5 / H7 peuvent se transformer en 

souches HPAI ¨ la faveur de r®assortiments ou dôautres mutations g®n®tiques. Comme les infections 

LPAIV provoquent généralement des symptômes très discrets et peu caractéristiques, une détection 

pr®coce nôest possible que par une surveillance active de la volaille de rente.  

La maladie de Newcastle (ND) est une maladie virale hautement contagieuse des volailles, provoquée 

par le paramyxovirus aviaire de sérotype 1 (APMV-1). Le degré de gravité de la maladie peut varier en 

fonction de la souche de virus. Dans la forme aiguë, le taux de mortalité atteint 90 à 100 %. La Suisse 

est indemne de la maladie de Newcastle, contre laquelle la vaccination nôest pas autoris®e. La mise en 

®vidence dôanticorps constitue d®j¨ un cas dô®pizootie. En raison des sympt¹mes qui accompagnent la 

maladie, une surveillance passive est en principe suffisante, comme pour la HPAI.  

1.10.2 Objectif de la surveillance  

La surveillance de lôinfluenza aviaire chez les oiseaux de rente a pour objectif de d®tecter des infections 

subcliniques par les virus de lôinfluenza A faiblement pathogènes des sous-types H5 et H7. Dans lôUE, 

la surveillance est réglée par la directive 2005/94/CE et la décision 2010/367/UE.  

La surveillance active de la ND par le d®pistage dôanticorps contre la maladie de Newcastle (ND) 

complète la surveillance passive et fournit des données supplémentaires pour ®tayer lôabsence de 

lô®pizootie.  

1.10.3 Programme de surveillance prévu  

Le nombre de troupeaux à tester est calculé de manière à permettre de d®tecter le virus ¨ partir dôune 

prévalence de 5 % dans le troupeau avec un degr® de certitude dôau moins 95 %. Cela implique pour 

la Suisse un ®chantillon annuel dôau moins 60 troupeaux de poules pondeuses dô®levage en plein air et 

de tous les troupeaux de dindes de chair connus (env. 24 exploitations). Dix échantillons de sang par 

troupeau sont prélevés au moment de lôabattage et soumis ¨ une analyse de d®pistage des anticorps 

contre lôIA et la ND.  

Selon le programme de surveillance de 2006, des infections subcliniques par les virus de lôIA faiblement 

pathogènes sont un peu plus fréquentes chez les canards et les oies. Ces oiseaux sont détenus en 

Suisse dans des petits troupeaux, qui nôont pratiquement pas de contact ®troit avec les ®levages 

commerciaux de volaille et présentent donc un faible risque pour ces derniers. Les populations en 

question ne sont donc pas soumises à la surveillance.  

1.10.4 Résultats  

En 2017, 68 troupeaux de poules pondeuses dô®levage en plein air et 25 troupeaux de dindes de chair 

ont fait lôobjet dôanalyses lors de lôabattage dans le cadre du programme national de surveillance. Aucun 

anticorps contre lôAIV ou contre la ND nôa ®t® trouv® chez les poules pondeuses. Par contre, des anti-

corps contre la ND ont été mis en évidence dans un troupeau de dindes de chair, qui a peut-être eu 

contact avec des vaccins administr®s dans entreprises dôaccouvage ¨ lôétranger.  

Le dépistage de maladies cliniques (surveillance passive) a mis en évidence un cas de ND au Tessin, 

dans un troupeau de poules pondeuses de 5000 animaux. La source dôintroduction de la maladie nôa 

pas pu être identifiée.  

https://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/tiere/tierseuchen/uebersicht-seuchen/alle-tierseuchen/ai.html
https://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/tiere/tierseuchen/uebersicht-seuchen/alle-tierseuchen/nd.html
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32005L0094&from=fr
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2010:166:0022:0032:FR:PDF
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1.10.5 Évaluation de la situation  

La prévalence des infections par lôAIV chez les poules pondeuses et les dindes de chair est très faible. 

Dans tous les programmes de surveillance menés depuis 2006, les analyses sérologiques effectuées 

sur les poules pondeuses ainsi que les poulets et dindes de chair ont donné des résultats négatifs. 

Jusquô¨ pr®sent, des anticorps contre lôAIV ont ®t® mis en ®vidence uniquement en 2009 dans des 

exploitations détenant des canards et des oies. La détention commune de volaille de rente, dôoiseaux 

de race et dôoiseaux dôeau peut pr®senter un risque dôinfection par lôAIV. 

Comme le montrent le cas du troupeau positif de dindes de chair et celui de troupeaux de poules pon-

deuses cliniquement malades, la volaille de rente suisse peut entrer en contact avec des paramyxovirus 

aviaires, qui sont les agents pathogènes de la ND. Le Tableau 1-13 liste les troupeaux qui ont été testés 

positifs aux anticorps durant les neuf dernières années. 

Année Catégorie 
dôanimaux 

Anticorps 

positifs 

Nombre de 
troupeaux 

positifs 

Cantons 
touchés 

Source présumée 
dôinfection 

2009 
Poules 

pondeuses 
ND 1 sur 66 BL 

Inconnue 

2012 
Poules 

pondeuses 
ND 1 sur 102 GE 

Inconnue 

2013 Dindes de chair ND 1 sur 23 FR 

Contact dôîufs ¨ couver 
avec un vaccin contre la ND 
dans lô®tablissement de 
provenance ¨ lô®tranger ? 

2017 Dindes de chair ND 1 sur 25 TG 

Contact dôîufs ¨ couver 
avec un vaccin contre la ND 

dans lô®tablissement de 
provenance ¨ lô®tranger ? 

Tableau 1-13 : Troupeaux positifs aux anticorps contre la ND dans les programmes de surveillance 

Les ®chantillons ®tant pr®lev®s lors de la surveillance active ¨ lôabattoir, il nôy a en g®n®ral plus dôanimaux 

sur lôexploitation concern®e et il nôest donc pas possible de mettre en ®vidence le virus. Par cons®quent, 

il est difficile de déterminer quels sont les agents pathogènes et quelle est leur pathogénicité.  

Cependant ces animaux, ou les îufs ¨ couver dont ils sont issus, ont bien souvent ®t® import®s en Suisse. 

Les poussins sont fréquemment vaccin®s dans les entreprises dôaccouvage ®trang¯res. On peut 

facilement ®viter de tels cas si lôon veille ¨ ce que les garanties additionnelles concernant la ND soient 

respect®es lors de lôimportation de volailles, ou dôîufs ¨ couver. Les volailles ne doivent pas avoir ®t® 

vaccin®es contre la ND. Les îufs ¨ couver doivent provenir de troupeaux qui nôont pas ®t® vaccin®s ou 

pour lesquels on a utilisé un vaccin inactivé. Si le troupeau a été vacciné avec un vaccin vivant, il faut 

observer un d®lai dôau moins 30 jours suivant la vaccination avant la collecte des îufs ¨ couver. 

 

 

  

https://www.blv.admin.ch/dam/blv/fr/dokumente/import-export/import/ausfuellen-zeugnis-eu-gefluegel-db.pdf
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1.11 Influenza aviaire (IA) chez les oiseaux sauvages 

1.11.1 Description des épizooties  

Lôinfluenza aviaire hautement pathog¯ne (HPAI, Highly Pathogenic Avian Influenza, aussi appelée 

grippe aviaire) produit en général des symptômes cliniques manifestes et peut même avoir une issue 

fatale chez les oiseaux sauvages, selon le type de virus, lôesp¯ce dôoiseaux sauvages et les conditions 

m®t®orologiques. Si des virus HPAI circulent dans la population dôoiseaux sauvages, il existe un risque 

de transmission à la volaille de rente. 

1.11.2 Objectif de la surveillance  

La circulation de virus HPAI dans la population dôoiseaux sauvages doit °tre d®tect®e le plus t¹t possible 

pour quôil soit possible de prendre des mesures permettant de prot®ger la volaille de rente contre une 

infection. Des oiseaux sauvages trouv®s morts ou malades font lôobjet du d®pistage de lôinfluenza aviaire. 

1.11.3 Résultats  

Une flambée de HPAI H5N8 qui a commencé en novembre 2016 a conduit cette même année à un 

diagnostic positif chez plus de 120 oiseaux sauvages en Suisse ; elle sôest poursuivie début 2017 

(Figure 1.11-1). En janvier 2017, quatre oiseaux sauvages ont encore été testés positifs au virus HPAI 

H5N8, mais aucun virus HPAI nôa ®t® mis en ®vidence dans les mois suivants. Des virus HPAI H5N8 

nôont ensuite ®t® d®tect®s quôen ao¾t et septembre 2017 chez cinq cygnes tubercul®s et sept canards 

colverts. Toutes les analyses ont de nouveau été négatives en octobre et novembre. En décembre 

2017, le virus HPAI H5N6 a pour la première fois été mis en évidence chez un cygne tuberculé. Le 

nombre total dôoiseaux sauvages qui ont fait lôobjet du d®pistage de lôinfluenza aviaire en 2017 ressort 

de la Figure 1.11-2. 

 

 

Figure 1.11-1 : Oiseaux sauvages positifs au virus HPAI découverts du 4.11.2016 au 31.12.2017 

 

https://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/tiere/tierseuchen/uebersicht-seuchen/alle-tierseuchen/ai.html
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Figure 1.11-2 : R®sultats du d®pistage du virus de lôIA chez les oiseaux sauvages 

1.11.4 Évaluation de la situation  

Lôune des ®pid®mies les plus importantes quôait connues lôEurope est survenue ¨ lôautomne-hiver 

2016/2017. Elle a ®t® provoqu®e par le virus hautement pathog¯ne dôinfluenza aviaire H5N8. On ignore 

si lôhomme est r®ceptif ¨ cette souche du virus. Durant lô®pidémie, plus de 120 oiseaux sauvages se 

sont révélés positifs dans toute la Suisse, dont 17 en 2017. La volaille de rente nô®tait pas concern®e 

en Suisse, alors que cela ®tait le cas dans de nombreux autres pays de lôUE.  

La question est de savoir si le virus H5N8 ®tait disparu en Suisse entre janvier et ao¾t ou sôil nôa pas ®t® 

possible de le mettre en évidence. Le nombre dôanalyses étant très bas, des circulations du virus HPAI 

peuvent bien échapper à la surveillance.  

Côest en 2005/2006 que la grippe aviaire sô®tait largement r®pandue en Europe pour la derni¯re fois. 

ê lô®poque, 32 oiseaux sauvages positifs au HPAI avaient ®t® observ®s dans les cantons de Schaff-

house (14), de Thurgovie (9), de Zurich (8) et de Gen¯ve (1). Le nombre dôanalyses a fortement reculé 

par la suite.  

Au cours des ann®es ¨ venir, il faut sôattendre ¨ ce que des virus de lôinfluenza aviaire continuent de 

circuler dans la population suisse dôoiseaux sauvages, notamment lors de la migration des oiseaux. 
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1.12 Programme de surveillance de lôinfection ¨ Salmonella chez la volaille 

1.12.1 Description de lô®pizootie  

La volaille peut être porteuse de salmonelles sans être elle-même malade (infection asymptomatique par 

Salmonella). Le problème est le risque dôinfection et de maladie chez lôhomme lié principalement aux 

denr®es alimentaires contamin®es comme les îufs ou la viande de volaille. Les sympt¹mes dôune 

infection sont les vomissements, la diarrhée et les douleurs abdominales. Les salmonelles se multipliant 

à température ambiante, les denrées alimentaires périssables devraient toujours être conservées au frais. 

Les mets à base de viande doivent être bien cuits (voir www.savourerensecurite.ch).  

1.12.2 Objectif de la surveillance  

Il y a lieu de limiter autant que possible la présence des salmonelles chez les volailles pour réduire le 

risque dôinfection via les îufs ou la viande de volaille et donc, le nombre de cas de salmonellose chez 

lôhomme. ê cette fin, les objectifs de lutte ont ®t® fix®s ¨ une pr®valence de 1 % au maximum pour les 

volailles de rente et de chair et de 2 % au maximum pour les poules pondeuses. Ces objectifs concernent 

les sérovars qui représentent le risque le plus fr®quent pour la sant® humaine. Il sôagit de S. Enteritidis et 

S. Typhimurium (y compris la souche monophasique 1,4,[5],12:i:- ), ainsi que de S. Virchow, S. Hadar et 

S. Infantis pour les troupeaux parentaux. En cas de dépistage de ces sérovars dans des échantillons 

pr®lev®s sur les volailles, les mesures de lutte sont prises. Les cas dô®pizootie sont enregistr®s dans le 

syst¯me dôinformation sur les annonces des cas dôépizootie (InfoSM) et publiés dans le « Bulletin - der-

ni¯res annonces de cas dô®pizooties ». 

1.12.3 Programme de surveillance prévu  

Le contrôle de dépistage des salmonelles est une obligation dans les unit®s dô®levage de volaille d®tenant 

plus de 250 animaux reproducteurs, 1 000 poules pondeuses, 5 000 poulets de chair ou 500 dindes, con-

formément aux Directives techniques concernant le pr®l¯vement dô®chantillons et leur analyse pour 

dépister des infections à Salmonella chez la volaille domestique. Les aviculteurs prélèvent en général eux-

mêmes les échantillons. Si les salmonelles sont mises en évidence dans des échantillons prélevés dans 

lôenvironnement ou lors dôun d®pistage s®rologique des anticorps ou si des personnes tombent malades 

après avoir consommé de la viande de volaille ou des îufs, on est en pr®sence dôun cas de suspicion. 

Le vétérinaire officiel prélève alors des échantillons sur 20 animaux. Si ces échantillons se révèlent 

®galement positifs, on est en pr®sence dôun cas dô®pizootie. Un traitement thermique des îufs et de la 

viande de volaille ou la mise ¨ mort des troupeaux positifs permet de garantir quôils ne pr®sentent plus de 

risque pour la santé humaine. 

Les aviculteurs détenant des volailles de rente concernés par le programme de lutte contre les 

salmonelles doivent notifier à la BDTA la mise au poulailler de chaque troupeau. Ils doivent utiliser pour 

ces troupeaux le formulaire de demande dôanalyse g®n®r® automatiquement dans la BDTA, lequel 

reprend systématiquement les informations importantes sur le troupeau mis au poulailler, comme le 

num®ro BDTA, le num®ro dôidentification, la taille du troupeau et le type dôutilisation. 

Les données de ce programme de surveillance sont évaluées par la banque de données des labora-

toires Alis. Les troupeaux examin®s ne peuvent °tre pris en compte dans lô®valuation que si lôexp®diteur 

joint ¨ lô®chantillon envoy® au laboratoire une demande dôanalyse comprenant toutes les informations 

importantes sur le troupeau donné, générée dans la BDTA. 

1.12.4 Résultats  

En 2017, six cas dôinfection à Salmonella ont ®t® annonc®s via le syst¯me dôinformation sur les an-

nonces des cas dôépizootie pour des troupeaux soumis au programme de surveillance. La S. Enteritidis 

a été constatée quatre fois dans des troupeaux de poules pondeuses et la S. Typhimurium, une fois 

dans un troupeau de poulets de chair et une fois, dans un troupeau de dindes de chair. En dehors du 

programme de surveillance, la S. Enteritidis a été détectée dans trois petits troupeaux de poules 

pondeuses. 

En 2017, 16 cas de suspicion ont été mis en évidence chez les poules pondeuses et les poulets de 

chair. Lôanalyse dô®chantillons pr®lev®s sur 20 animaux nôa pas confirm® la pr®sence des salmonelles. 

Par ailleurs, dôautres s®rovars de salmonelles ont ®t® diagnostiqués (voir Tableau 1-14).  

http://www.savourerensecurite.ch/
https://www.infosm.blv.admin.ch/public/?lang=fr
https://www.blv.admin.ch/dam/blv/fr/dokumente/tiere/tierkrankheiten-und-arzneimittel/technische-weisung/tw-salmonella.pdf.download.pdf/TW_Salmonella_10-08-09.pdf
https://www.blv.admin.ch/dam/blv/fr/dokumente/tiere/tierkrankheiten-und-arzneimittel/technische-weisung/tw-salmonella.pdf.download.pdf/TW_Salmonella_10-08-09.pdf
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En 2017, les aviculteurs nôont de nouveau pas utilis® de mani¯re optimale la proc®dure introduite en 

2016 et comprenant la notification de mise au poulailler et une demande dôanalyses pr®remplie dans la 

BDTA. Il nôa ®t® possible dôattribuer les r®sultats dôanalyse aux notifications de mise au poulailler que 

pour 47 % des troupeaux de poules dô®levage et de poules pondeuses. Or, davantage de troupeaux ont 

fait lôobjet dôanalyses, mais la demande dôanalyse nô®tait pas accompagn®e des informations n®ces-

saires dans ces cas-l¨ (par ex. num®ro dôidentification unique du troupeau) ; les résultats concernés 

nôont donc pas pu °tre pris en compte dans lô®valuation. Sôagissant des volailles de chair, il est possible 

de limiter la fréquence de prélèvement à une fois par ann®e civile, si les contr¹les nôont mis en ®vidence 

de salmonelles dans aucun troupeau dans au moins six s®ries dô®chantillonnages. On peut sôattendre 

en lôoccurrence ¨ un pourcentage de 15 à 20 % (voir Tableau 1-15).  

 

Catégorie 
dôanimaux 

Événement Sérovar 
Nombre de 
sérovars 

Programme de 
surveillance 

Élevage de type 
ponte 

ï 

S. Ajobo 1 

S. Fluntern 1 

S. Havana 1 

S. Mbandaka 5 

S. Menston 1 

S. Newport 1 

Élevage de type 
chair  

ï S. Veneziana 1 

Poules 
pondeuses  

Cas 
dô®pizootie 

S. Enteritidis  4 

Cas de 
suspicion 

S. Enteritidis  2 

S. Typhimurium 4 

S. Typhimurium, 
monophasique 

1 

ï 

S. Mbandaka 5 

S. Livingstone 1 

S. Senftenberg 1 

Poulets de chair  

Cas 
dô®pizootie 

S. Typhimurium 1 

Cas de 
suspicion 

S. Typhimurium 1 

S. Typhimurium, 
monophasique 

2 

ï 

S. monophasique 
(-:23,13:i:-) 

1 

S. Oranienburg 1 

S. Fresno 1 

S. Tennessee 1 

Dindes de chair  

Cas 
dô®pizootie 

S. Typhimurium 1 

ï S. Albany 2 

En dehors du 
programme de 

surveillance 

Poules 
pondeuses 
> 1000 places  

Cas 
dô®pizootie 

S. Enteritidis 3 

Cas de 
suspicion 

S. Typhimurium 5 

S. Typhimurium, 
monophasique 

1 

ï 

S. monophasique 
(-11:-:e,n,x) 

1 

S. Napoli 1 

Tableau 1-14: Salmonelles mises en évidence chez des volailles en 2017 (source : Alis)  
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But dôutilisation 

Nombre de 
troupeaux 

annoncés à 
la BDTA 

Nombre de troupeaux pour 
lesquels une demande 
dôanalyse g®n®r®e dans la 

BDTA a été utilisée  

Nombre de cas 
dô®pizooties 

Prévalence 

Élevage de type ponte 116 30 (26 %) 0 0,0% 

Élevage de type chair 66 50 (76 %) 0 0,0% 

Poules pondeuses 812 384 (47 %) 4 1,0% 

Poulets de chair 3604 499 (14 %) 1 0,2 % 

Dindes de chair 92 18 (20 %) 1 5,6 % 

Tableau 1-15: Évaluation du programme de surveillance des salmonelles 2017 (sources : 

Datawarehouse de lôOSAV et Alis)  

1.12.5 Évaluation de la situation  

La situation en matière de salmonelles chez la volaille est bonne en Suisse. Le programme de surveil-

lance a permis en 2017 de détecter et de combattre des infections à Salmonella dans six troupeaux 

commerciaux, soit un nombre comparable à celui constaté les années précédentes. Depuis 2007, le 

nombre annuel dôinfections ¨ Salmonella chez la volaille déclarées dans InfoSM nôa pas d®pass® onze 

cas. Il sôagissait en g®n®ral de poules pondeuses. Jusquôici, trois ®v®nements ont été signalés chez les 

poulets de chair : en 2010, en 2014 (4 cas connexes, probablement dôun m°me foyer) et en 2017. Chez 

les troupeaux parentaux, un seul cas a été recensé en 2012. Quant aux troupeaux de dindes de chair, 

le premier cas dô®pizootie a été enregistré en 2017. 

Les trois cas dô®pizooties dans les troupeaux de petite taille montrent que de tels troupeaux nô®chappent 

pas à la surveillance. 

De nombreux autres sérovars ont été découverts en 2017, notamment dans des troupeaux dô®levage. 

Ils ne font pas partie des s®rovars d®pist®s le plus souvent chez lôhomme. M°me si ces r®sultats ne 

déclenchent pas de mesures de police des épizooties, ils pourraient indiquer un risque pour la santé 

humaine. Il faut donc continuer ¨ suivre lô®volution de la situation. 

 

Lôutilisation de la demande dôanalyses pr®remplie dans la BDTA doit encore °tre nettement am®lior®e. 

Si le nombre de troupeaux pris en compte dans lô®valuation demeure trop bas, les objectifs de lutte 

risquent de nouveau de ne pas être atteints. En 2017, la prévalence troupeau de 5,6 % était nettement 

sup®rieure ¨ lôobjectif de 1 %. Lôobjectif est toutefois consid®r® comme atteint en raison dôune excep-

tion : le nombre de troupeaux ®tant inf®rieur ¨ 100, lôobjectif de 1 % serait dépassé même si un seul 

troupeau était positif. 
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2. Diagnostic des épizooties 

En 2017, 356 647 dépistages relatifs à 73 épizooties ont été enregistrés dans le système 

dôinformation des laboratoires Alis dans le cadre du diagnostic officiel des épizooties. La plupart 

des ®chantillons examin®s provenaient dôanimaux de rente, en particulier de bovins. Les causes 

dôanalyse les plus fr®quentes concernaient les programmes nationaux de lutte contre les 

épizooties et les contrôles par sondage officiels visant à prouver lôabsence dô®pizootie. Les 

examens effectu®s pour clarifier des maladies, d®c¯s et avortements nôont repr®sent® quôune 

part de 16 %. Neuf laboratoires nationaux de référence sont charg®s par lôOSAV de surveiller la 

qualit® du diagnostic dô®pizootie.  

2.1 Organisation du diagnostic des épizooties en Suisse 

La lutte contre les ®pizooties et la surveillance des zoonoses sont des t©ches centrales de lôOffice 

fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires (OSAV). 

Le diagnostic officiel des épizooties comprend :  

a. des investigations en cas de suspicion, sur mandat des autorités vétérinaires ; 

b. les programmes cantonaux et nationaux de surveillance et de lutte ; 

c. la surveillance v®t®rinaire officielle des importations dôanimaux ;  

d. des certificats sanitaires officiels pour les expositions dôanimaux nationales et internationales ou 

dans le cadre du trafic dôanimaux ; 

e. des mandats de lôoffice ordonnant la d®tection pr®coce dô®pizooties (pr®vention). 

 

En 2017, 21 laboratoires agréés, privés ou publics, qui ont leur siège social en Suisse, se sont chargés 

du diagnostic des épizooties sur mandat du Service vétérinaire suisse (Figure 2.1-1). Pour pouvoir effec-

tuer des examens officiels, un laboratoire doit °tre agr®® par lôOSAV, conform®ment aux art. 312 ss de 

lôordonnance sur les ®pizooties du 27 juin 1995 (OFE, RS 916.401). Outre lôInstitut de virologie et 

dôimmunologie (IVI) et le Centre de recherches apicoles (CRA) de lôAgroscope Liebefeld-Posieux, deux 

institutions de lôadministration f®d®rale, neuf laboratoires universitaires, sept laboratoires cantonaux ou 

rattachés au service vétérinaire cantonal ainsi que trois laboratoires de diagnostic privés sont officiel-

lement agréés. Une liste des laboratoires de diagnostic agréés est disponible sur le site de lôOSAV. Les 

analyses dô®chantillons destin®es ¨ prouver lôabsence dôIBR/IPV et de LBE dans les exploitations 

laitières bovines et les analyses du lait de citerne servant au dépistage de la BVD sont confiées au 

laboratoire dôanalyse Suisselab AG, ¨ Zollikofen. Pour les analyses effectu®es dans le cadre de la sur-

veillance officielle des trichinelles, quatorze laboratoires dôanalyse ont ®t® d®sign®s par les cantons, en 

plus des laboratoires officiellement agréés afin de contrôler les abattoirs, les charcuteries/établisse-

ments dôabattage et les cabinets vétérinaires privés.  

 

Figure 2.1-1 : Organisation des 21 laboratoires qui se sont chargés en 2014 du diagnostic des 

épizooties sur mandat du Service vétérinaire suisse 
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https://www.blv.admin.ch/dam/blv/fr/dokumente/tiere/tierkrankheiten-und-arzneimittel/tierseuchendiagnostik/anerkannte-diagnostiklaboratorien.docx.download.docx/Anerkannte-Diagnostiklaboratorien.docx
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LôOSAV d®signe les laboratoires nationaux de référence (LNR) chargés de contrôler le diagnostic des 

épizooties (art. 42, al. 1, let. c LFE). Toutes les ®pizooties r®glement®es dans lôOFE sont affectées à un 

LNR. La qualit® du diagnostic est garantie gr©ce ¨ la r®alisation dôanalyses de confirmation et ¨ lôorgani-

sation dôessais interlaboratoires ; la comp®tence en mati¯re de diagnostic dô®pizooties rares est ®gale-

ment garantie. Une liste des laboratoires nationaux de référence est disponible sur le site de lôOSAV. 

2.2 Syst¯me dôinformation des laboratoires Alis 

Depuis 2003, les laboratoires officiels agréés pour le diagnostic des épizooties déclarent régulièrement 

leurs examens de laboratoire ¨ lôOSAV. Le syst¯me dôinformation des laboratoires Alis introduit en 2013 

permet de mettre rapidement les résultats de laboratoire complets à la disposition du mandant (service 

vétérinaire cantonal, OSAV). Les données transmises par le laboratoire sont directement soumises à 

un contrôle de validité (technique) et à un test de plausibilité lors de la proc®dure dôannonce. Les 

données erronées ou incomplètes, non conformes à certaines règles définies, sont interprétées par le 

système comme non plausibles et doivent être corrigées par le laboratoire déclarant. Afin de tirer 

pleinement profit de cette interaction fonctionnelle entre le laboratoire, le canton et lôOSAV, des 

exigences élevées doivent être posées en termes de qualité des données (exhaustivité dans le sens de 

traçabilité) et de fréquence de déclaration (transmission actualisée). Grâce à un lien direct à la 

plateforme dôinformation ISVet, les cantons peuvent par exemple utiliser les r®sultats de laboratoire 

obtenus dans le cadre de la lutte contre la BVD pour la mise en îuvre de diff®rentes mesures 

(séquestre dôun animal ou dôune exploitation). 

En plus des données de laboratoire concernant le diagnostic officiel des épizooties, Alis permet de gérer 

les examens diagnostiques relatifs ¨ dôautres maladies, non réglementées par la législation sur les 

épizooties, et commandés dans le cadre de programmes cantonaux (par ex. assainissement des 

mammites ¨ staphylocoques) ou dans lôint®r°t de lôOSAV (par ex. virus de Schmallenberg, influenza 

porcine). Par ailleurs, Alis enregistre les annonces concernant plus de 500 000 analyses effectuées 

dans le cadre du le contrôle légal du lait, du monitoring des résistances aux antibiotiques et du 

programme national de surveillance des substances étrangères.  

2.3 Dépistage en laboratoire en 2017 

Les chiffres et valeurs présentées dans ce chapitre reposent sur les données enregistrées en 2017 dans 

le syst¯me dôinformation des laboratoires ; ils ont été établis par le biais de requêtes spécifiques 

(Reports) dans le système Datawarehouse (ALVPH) de lôOSAV. 

En 2017, les laboratoires agréés ont enregistré dans le syst¯me dôinformation des laboratoires Alis au 

total 356 475 dépistages relatifs à 69 épizooties et à trois autres maladies non réglementées par la 

législation sur les épizooties, ainsi que 7 301 analyses liées au programme national de lutte contre 

lôantibiorésistance. Le nombre de dépistages enregistrés a donc augmenté de près de 21 % par rapport 

¨ lôann®e pr®c®dente (2016 : 295 081). Cette progression sôexplique surtout par une intensification de 

la surveillance de la diarrhée virale bovine (BVD) portant sur les exploitations non laitières dans le cadre 

de lô®chantillonnage du b®tail bovin ¨ lôabattoir (RiBeS). Ainsi, 147 411 dépistages de la BVD ont été 

enregistrés en 2017 (2016 : 102 512, soit une augmentation de 44 %). Les dépistages de la BVD 

représentent donc 41 % du nombre total des analyses de diagnostic dô®pizootie enregistr®es dans Alis 

(2016 : env. un tiers ou 34,7 %).  

2.3.1 Évolution saisonnière 

Comme le montre la figure Figure 2.3-1 Alis enregistre typiquement un pic dôannonces au printemps 

(février à mars), imputable à la haute saison des contrôles nationaux par sondage permettant de prouver 

lôabsence dô®pizooties particuli¯res (rhinotrach®ite infectieuse bovine [IBR/IPV]), leucose bovine 

enzootique [LBE], maladie dôAujeszky [AUJ] et syndrome dysg®n®sique et respiratoire du porc [SDRP]). 

La nouvelle hausse des annonces Alis en octobre et novembre sôexplique principalement par la deu-

xième phase de la surveillance du lait de citerne pour la BVD en 2017 et par le programme de surveil-

lance visant à mettre en évidence une circulation du virus de la maladie de la langue bleue (BT). 

 

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19660145/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19950206/index.html
https://www.blv.admin.ch/dam/blv/fr/dokumente/tiere/tierkrankheiten-und-arzneimittel/tierseuchendiagnostik/nationale-referenzlaboratorien-tierseuchen-zoonosen.pdf.download.pdf/Nationale-Referenzlaboratorien-fuer-Tierseuchen-und-Zoonosen.pdf
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Figure 2.3-1 : Nombre dôanalyses dans les laboratoires agr®®s au cours de lôann®e 2017 

2.3.2 Motif dôanalyse et r®partition des esp¯ces animales 

Plus de la moitié (55 %) des analyses annonc®es dans le syst¯me dôinformation des laboratoires Alis 

ont ®t® demand®es dans le cadre dôun programme de surveillance national (Figure 2.3-2). 

Lôordonnance sur les ®pizooties prescrit, en outre, des analyses pour les avortements ®pizootiques pour 

différentes espèces animales (bovins, moutons, chèvres, porcs), lesquelles représentent 6 % des 

donn®es de laboratoire annonc®es. Le motif dôanalyse ç Bilan de santé » regroupe quant à lui des 

analyses pratiquées sur une population cliniquement saine, qui représentent 6 % de lôensemble des 

analyses. Elles peuvent être prescrites l®galement (p. ex. la surveillance des animaux dô®levage dans 

les centres dôins®mination, ®talons, etc.), ordonn®es en compl®ment par certaines organisations de 

production sous label (p. ex. bio) ou être réalisées sur une base volontaire (autocontrôle). Les analyses 

de laboratoires générées et annoncées dans le cadre du commerce et du trafic des animaux 

représentent 7 % du volume des analyses. 

Par rapport aux examens officiels effectués dans le cadre de la surveillance des animaux sains, du trafic 

et du commerce des animaux, les investigations concernant les maladies, les causes de la mort, les 

abattages sanitaires et les d®clarations pr®cit®es en cas dôavortement enregistr®es dans Alis ne repr®-

sentent que 16 % de lôensemble des activit®s dôanalyse. 

En 2017, 95 % des analyses annoncées ont concerné des espèces animales faisant partie de la 

population dôanimaux de rente. Les bovins arrivent en tête avec près de deux tiers des annonces  

(Figure 2.3-3) et sont suivis dans une moindre mesure des volailles (9 %), des caprins/ovins (9 %) ainsi 

que des porcs (8 %). 
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Figure 2.3-2 : Mention en pour-cent des motifs dôanalyses. Les indications en pour-cent reflètent la 

proportion de chaque motif dôanalyse rapport®e au nombre total dôanalyses pratiqu®es 

 

 

 

Figure 2.3-3 : Répartition en pour-cent des espèces animales testées 
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3. Statistique de la santé animale 

Lôobligation de d®clarer lôapparition dô®pizooties ainsi que tout ®l®ment suspect est r®gie par lôart. 11 de 

la loi sur les épizooties (LFE, RS 916.40) et précisée à lôart. 61 de lôordonnance sur les ®pizooties (OFE, 

RS 916.401). La statistique de la sant® animale figure dans lôordonnance sur les relev®s statistiques 

(RS 431.012.1). 

 

Tableau 3-1 : Nombre de cas dô®pizooties hautement contagieuses ¨ ®radiquer et ¨ combattre par 
mois, en 2017 (état des données au 01.03.2018). À titre de comparaison : sommes de cas en 2016 
 

 

Tableau 3-2 : Nombre de cas de maladies à surveiller par mois, en 2017. À titre de comparaison : 

sommes de cas en 2016 
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Tableau 3-3 : Nombre de cas dô®pizooties hautement contagieuses ¨ ®radiquer et ¨ combattre par 

cantons, en 2017 

 

 

 

Tableau 3-4 : Nombre de cas de maladies à surveiller par cantons, en 2017 

 

  






